
|  Le microscope élec tron ique le plus m oderne  d e  Suisse vient d 'ê tre  gj 
g  mis en service à l'Université d e  Zurich. Il perm et un agrandissem ent de  =  
Ü 200 000 fois et a coûté  au canton, 380 000 francs. M

Le peuple est 
dans l’attente 
et rien de plus 1

sence au  P arlem en t — n ’envisagent 
une telle utopie. Pour p ré tendre  que 
la partic ipation  aboutira it à quelque 
régim e de soviets, il fau t ou beaucoup 
de m auvaise foi, ou beaucoup de bê
tise, ou les deux ensemble.

La ten ta tive  de dresser les uns 
contre les au tres les syndicats e t les 
groupem ents d ’employés ayan t échoué, 
certains m ilieux s’em ploient m ain te
n an t à sem er systém atiquem ent parm i 
les trava illeu rs la m éfiance à l’égard 
de leu rs m andataires syndicaux. On 
donne à entendre que la participation  
v ise av an t to u t à assurer de confor
tab les prébendes aux  « bonzes » syn
dicaux. On ta it que l’esquisse d ’une 
conception de la participation  prévoit 
l ’élection au sein des conseils d ’ad 
m in istra tion  de m em bres de la base 
e t de m andataires syndicaux, que les 
élections seront dém ocratiques, que 
l ’Union syndicale écarte  d ’em blée les 
cum uls. De surcroît, les tantièm es dé
passan t le niveau d ’une rém unération  
appropriée seront rigoureusem ent 
écrém és e t versés à une fondation  
pour la partic ipation  — dont l’objet 
sera  d’étendre et d ’am éliorer le sys
tème.

Certes, le program m e élaboré p a r 
l ’U nion syndicale n ’est encore qu ’un 
p ro je t ; il est susceptible d’ê tre  m o
difié — m ais su r des points secon
daires seulem ent.

Si nous proposons que des rep ré 
sen tan ts de l’in té rê t public fassen t 
égalem ent p artie  des conseils d’adm i
n is tra tion , c’est parce que les consé
quences sociales du processus de con
cen tration  para issen t appelées à s’ag
g rav er et les « fra is  sociaux » qui en 
découlent à augm enter. Ces m anda
ta ires seron t élus conjointem ent p a r 
les rep résen tan ts des trava illeu rs  et 
des actionnaires. Le pa tro n a t passe 
sous silence cette précision, la issan t 
ainsi supposer que ces adm in istra
teu rs  seront pu rem en t e t sim plem ent 

(Suite en d em i ère page.)

I l paraît que notre grand argentier 
fédéral M. N. Celio a déclaré que 
l’opinion publique, dans sa m ajorité  
et avec les réserves inévitables, a 
accueilli la réévaluation de m anière  
positive.

Vous nous perm ettrez de classer 
cela dans la catégorie des grandes 
phrases bidon. Que voulez-vous que 
pense en réalité l’opinion publique  
d ’une a ffaire si com plexe? Les repré
sentants qualifiés des gouvernem ents  
des s ix  pays du Marché com m un  
ont eux-m êm es choisi des solutions 
d ifféren tes pour ten ter de sauver 
l’économie et les finances de leur 
pays respectif, v ic tim e des spécu
lateurs. M. Celio, de son côté, en fa it 
autant, et nous lui en som m es gré. 
A  notre avis, il n ’avait pas grand  
choix, m ais il nous perm ettra  de dire 
qu’en réalité l’opinion publique attend; 
elle n ’est ni positive n i négative, tou t 
sim plem ent elle espère, com me notre

gouvernem ent, que le choix fa it par 
celui-ci sera le m eilleur. En m êm e  
tem ps, elle s’étonne de voir que son  
avenir, du fa it du régim e sous lequel 
nous vivons, échappe de plus en plus 
aux autorités, qui se laissent dom iner  
par les spéculateurs d ’im portance in 
ternationale. On a te llem en t hésité à 
s’opposer aux  m anœ uvres des spécu
lateurs régionaux ou fédéraux qu’on  
est tom bé dans les m ains de ceux-ci 
qui, eux-m êm es, sont dirigés par les 
plus forts d’entre eux, lesquels, avec  
la bénédiction des partis form ant la 
m ajorité au pouvoir en Suisse, se sont 
hissé i au form at international.

Il faudra bien qu’un  jour les tra 
vailleurs des villes et des cham ps ré
fléch issen t et adm etten t que seul le 
socialisme est capable de réaliser la 
justice et la sécurité pour tous, et non  
la dom ination des spéculateurs, fru it 
pourri que nous of fre le régime capi
taliste. TAC.

Le choc de la participation |
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Le m oins que l’on puisse dire, c’est 
que le lancem ent de l’in itia tive pour 
la partic ipation  a été un  choc pour 
le pa tronat. Aussi, les réactions sont- 
elles à l’avenant. On déploie des tré 
sors d ’im agination  pour « dém ontrer » 
que ce systèm e est irréalisab le , ou 
qu ’il p e rtu rb e ra  durab lem en t l’acti
v ité économ ique; on ajoute que ce 
leu rs qu i fe ro n t les fra is  de cette 
leués qui feron tles fra is de cette 
« aven tu re  ».

& PBOPO$.~.
Un peu découragé, quelquefois, 

en lisant tous les articles, en enten
dant tous les propos concernant la 
jeunesse, et l’enseignement, et la 
réforme de l’enseignement...

En gros, je distinguerais deux 
attitudes, qui me paraissent aussi 
fausses l’une que l’autre:

Il y a d’abord celle des extrém is
tes de tout crin, qui recourent pour 
expliquer le « m alaise », à des con
sidérations si j’ose dire théologi
ques: le jeune X  a -t-il quelque 
peine à apprendre son vocabu
laire allemand ? c’est la faute de 
la société capitaliste! La jeune Y  
passe-t-elle des hauts et des bas ? 
on expliquera ses frustrations en 
mettant en cause la morale chré
tienne! Moi je veux bien... J’avais 
un maître d’histoire qui recourait 
ainsi à ce que l’on appelle les « cau
ses premières »: lui demandait-on 
les causes de la guerre de 70, il ré
pondait que c’était le  péché ori
ginel! Ce qui, d’un certain point 
de vue, n’est pas contestable.

Et puis, il y  a l’attitude inverse, 
celle qu’un Pierre Fisson exposait 
dans un article du « Figaro » du 
7 mai intitulé « Ces lycées qui 
tournent au club »... celle, à un

Le d irec teu r de l ’U nion cen trale  
des associations patronales ne cesse 
de proclam er à tous ven ts que l’in i
tia tiv e  vise à donner b lanc-seing  à 
l’E tat, E t d ’énum érer, pour e ffrayer 
le bourgeois, to u t ce q u ’une disposi
tion constitu tionnelle p e rm ettra it de 
fa ire  — y com pris socialiser in tég ra
lem en t l ’économie. Comme s’il igno
ra i t  que ni les syndicats, et encore 
m oins le lég isla teur. — il suffit de 
songer au rap p o rt des forces en p ré 

moindre degré, d’un nommé Regi- 
nald de Prelle dans le dernier nu
méro de « Construire » (« Parents 
et éducateurs au pied du mur ? »). 
Une attitude prépasteurienne », si 
j’ose dire de nouveau. Alors là, bien 
loin de rechercher les « causes pre
mières » du phénomène, du malaise 
de la jeunesse et de la crise de 
l ’enseignement, on présente les cho
ses comme s’il y  avait une sorte de 
génération spontanée: il y a des 
élèves qui s’ennuient ou qui con
testent; il y  a des professeurs « gau
chistes », les plus intelligents, as
sure Pierre Fisson, « actifs, vio
lents, démagogues, pratiquement 
irresponsables... » Les causes ? Ap
paremment, il n’y en a pas! Ou 
l’on craint dé les voir et de les dire.

Contre quoi, il me semble que 
notre position doit être la suivante: 
il  y a au mal des causes précises 
(par exemple, le manque de locaux 
et de maîtres qualifiés; par exem 
ple, la  surcharge des programmes 
et des horaires), à quoi des remèdes 
non moins précis peuvent être ap
portés. Il ne faut pas « casser toute 
la boutique »; il ne faut pas penser 
que cela puisse continuer comme 
par le passé.

Jeanlouis CORNUZ.

P A N O R A M A  D E  LA J O U R N É E  E N  S U I S S E
COLLECTES PUBLIQUES : 
UN PROBLÈME ÉLUDÉ

Le p résiden t de la  C onfédération, alors q u ’il 
lança it son appel en fav eu r de la  collecte n a tio 
nale  de Sw issaid, é ta it- il au  couran t des liens 
un issan t cette  organ isation  à C aritas ? D’au tre  
p a r t ne d ev ra it-on  pas in fo rm er le  public de la  
p a rt que rep résen ten t les fra is de publicité de 
te lle  collecte ?

Le Conseil fédéral a répondu  m ercred i à ces 
questions, posées le 1er m ars p a r le conseiller n a 
tional B aechtold (soc., VD).

C oncernant les liens avec C aritas, il précise 
que les deux sièges de cette association au sein 
de Sw issaid sont vacants depuis l ’a ffa ire  ju d i
ciaire qui a éclaté avec C aritas. P our ce qui est 
des comptes, il répond que ceux-ci sont l’affa ire  
de l’association, que la C onfédération ne s’occupe 
que du bon emploi de ses propres contributions, 
et qu ’on peu t estim er à 10 ou 20 %> la p a r t de la 
collecte prise pour couvrir les fra is de publicité, 
encore que cette proportion varie  énorm ém ent 
de cas en cas. Le Conseil fédéral affirm e, en gros, 
q u ’il n’y a pas lieu de se m on trer méfiant...

VOTATIONS : 
TOUJOURS LE DIMANCHE...

Depuis l’in troduction  de la sem aine de cinq 
jours, les hab itudes de notre population se sont 
sensib lem ent modifiées. On désire en général ê tre  
lib re  en fin  de sem aine de toutes obligations, y 
com pris celle de voter. Cela contribue m alheu
reusem ent à accro ître  le nom bre des abstentions. 
D’au tres pays, tels que les E tats-U nis, l’A ngle
te rre  et le D anem ark, qui connaissent la sem aine 
de cinq jou rs depuis des années, ont p a r  consé
quen t décidé de procéder aux élections e t aux  
votations d u ran t un jou r ouvrable. On facilite 
ainsi le vote des citoyens e t des citoyennes, no 

tam m ent de ceux qui ne res ten t pas chez eux  en 
fin  de sem aine.

Face à cette situation , le  conseiller na tional 
B ra tsch i (soc., BE) a dem andé au  Conseil fédéral 
s’il envisage de m odifier la  loi concernan t 
l ’élection au Conseil national, d u .14 fév rie r 1919, 
qu i désigne expressém ent le d im anche comme 
jo u r d ’élection ? Si la  C onfédération décidait de 
changer de jo u r pour les élections e t les v o ta 
tions, les cantons e t les com m unes pou rra ien t 
aussi tro u v er à ce problèm e une solution plus 
conform e aux  exigences actuelles.

D ans sa réponse, le  Conseil fédéral estim e 
qu ’il n ’est pas nécessaire de m odifier la  loi, qui 
p révoit assez de facilités selon lui. La p lu p art 
des cantons ouvren t les bu reaux  de vote le ven
dred i soir. C onform ém ent au d ro it fédéra l en 
v igueur, les cantons peuvent en ou tre  dé jà  fixer 
les heures d ’ouvertu re  des bu reaux  de vote de 
te lle  sorte que les citoyens qui sont absents en 
fin  d e 'sem a in e  ou qui, pour d ’au tres m otifs, ne 
sont pas en m esure de déposer leu r bu lle tin  dans 
l ’u rne  le d im anche aien t la  faculté de le faire  
un  jo u r de sem aine.

OFFENSIVE SCHWARZENBACH 
DANS ONZE CANTONS

Le M ouvem ent na tional d ’action républicaine 
e t sociale, que préside le conseiller national 
Jam es Schw arzenbach, partic ipera  avec ses p ro 
p res listes aux  élections législatives fédérales 
de l’autom ne prochain  dans onze cantons, à 
savoir ceux de: Zurich, Berne, Zoug, Bâle-V ille 
et B âie-C am pagne, Saint-G all, Argovie, Thurgo- 
vie, Tessin, V aud et N euchâtel. Les listes con
jo in tes avec celles de l’Action nationale  contre la 
pénétra tion  étrangère  seront tou jours possibles, 
a  a jou té  M. Schw arzenbach, lors d ’une confé
rence de presse donnée à B erne m ercredi après 
midi, au  cours de laquelle a été p résenté et 
com m enté le « m anifeste » du mouvem ent.

D ans une déclaration  personnelle, le conseiller 
na tional zurichois a  indiqué q u ’il reste  m em bre 
ac tif de l’A ction nationale  contre la  pénétra tion  
étrangère, m algré sa dém ission en ta n t que p ré 
siden t d’honneur de cet organism e. Les objectifs 
poursu iv is p a r  le M ouvem ent na tional d ’action 
républicaine e t sociale e t l ’A ction nationale  sont 
dans les g randes lignes sem blables, à  ceci près 
que le M ouvem ent républicain, en plus de la  
péné tra tion  étrangère, en tend  s’in téresser à tous 
les g rands problèm es nationaux , a précisé le  
leader d ’ex trêm e droite.

La nouvelle form ation  se v eu t « g rand  m ou
vem ent d ’opposition du pays ». U ne p a rtie  des 
personnalités chargées de le d iriger à l ’échelon 
le plus élevé ont é té présentées à l ’occasion de 
la  conférence de presse de m ercredi. I l s’ag it de 
M. P e te r G raem iger, ingén ieur en génie civil 
(Thalwil), de Me O swald R ohrer, avocat (Berne 
e t Morat), de M. Louis G rosclaude, éd iteu r à 
L ausanne e t p résiden t du  m ouvem ent pour la 
Suisse rom ande, du  professeur Luc de M euron 
(Neuchâtel) e t de M. Renzo Dellea (Breganzona).

Le m anifeste  en douze points du m ouvem ent, 
qui a fa it l’objet de com m entaires détaillés de 
M. Luc de M euron, dem ande en  p rem ier lieu 
que soit p leinem ent repensé l’artic le  2 de la  
C onstitution fédérale (indépendance de la pa trie  
contre l’é tranger, m ain tien  de la tranqu illité  et 
de l ’ordre  à l’in térieur, protection de la liberté  
e t des d roits des C onfédérés e t accroissem ent 
de la p rospérité commune). Le m ouvem ent se 
présen te  comme « patrio tique  » e t exigeant le 
respect « des principes de la  m orale chrétienne 
dans la vie politique de no tre  pays ». Le m ou
vem ent s’oppose à tou te  idée de gauche et p ro 
fesse un scepticism e à l ’égard d ’une adhésion de 
no tre  pays à la CEE et à l’ONU a llan t ju sq u ’au 
refus. Il accorde une grande im portance au sou
tien  à apporter aux  classes moyennes e t aux  
professions libérales. Il re je tte , b ien entendu, 
toute paren té  avec le fascisme. P our le reste, son 
m anifeste  m êle habilem ent les idées les plus

réactionnaires e t les thèses apparem m ent sédui
santes m ais peu profondes, afin  de rallier, selon 
la  tac tique  expérim entée en ju in  dernier, le plus 
g rand  nom bre de vagues m écontents...

NOUVELLES DIVERSES
M. F ran k  Badel, m aître  ram oneur à Lausanne, 

âgé de 54 ans, s’est tué dans un accident de la 
circulation alors qu ’il passait des vacances en 
Espagne. Sa vo itu re  est en trée en  collision avec 
un  camion. — A la fin  d ’av ril 59 chômeurs com
plets en quête  d ’em ploi é ta ien t inscrits auprès 
des offices du  travail, contre 84 le mois précé
den t e t 83 un an plus tôt. Le nom bre to ta l des 
places vacan tes officiellem ent recensées a tte i
gnait 4096, contre 4115 en m ars 1971 e t 5226 en 
av ril 1970. — Un ja rd in ie r de 47 ans, M. A rcan- 
gelo Scalici est tombé mercredi de son balcon, à 
G enève, e t a succombé à ses blessures. Il a rro 
sait ses fleurs su r son balcon lo rsqu’il bascula, 
vraisem blab lem ent pris d ’un m alaise, et fit une 
chute  de p lusieurs m ètres. — On é ta it sans nou
velles m ercredi soir en Valais de trois skieurs 
bâlois partis  en début de sem aine effectuer une 
longue traversée  dans la  région du F in s te raa r- 
horn  dans le H aut-V alais. Ju sq u ’ici les recher
ches sont restées vaines. — E nviron 150 paysans 
ont manifesté m ercredi après m idi su r la place 
du  palais du gouvernem ent, à Bellinzone. Les 
m anifestants, qui venaien t de la plaine de M a- 
gadino, en tenda ien t se p laindre contre le fa it que 
deux tie rs de leu r production de laitues ne pou r

ra ien t ê tre  écoulées, de p a r la forte concurrence 
étrangère. — Le Conseil fédéral a adressé, en 
date  du 28 av ril dernier, une le ttre  au G ouverne

m ent bernois au su je t du rachat du groupe BLS 
p a r la  C onfédération. Cette le ttre  a été publiée 
m ercredi. Le Conseil fédéral y rappelle  que son 
in tention  est de rég ler en mêm e tem ps le rachat 
du BLS et celui du Chemin de fer rhétique, et 
que les m essages à ce propos vont ê tre  soumis 
le p lus rap idem ent possible aux  C ham bres fé 
dérales.



©  LE PEUPLE LA SENTINELLE
Jeudi 13 mai 1971

OOmParer = OjOfer O O mparer = 0 | 0 ,er OOmParer = 0 | 0 ‘er OO r"Parer = 0 |O tet-C O mparer : 0 | 0 ter

c’est frais
margarine Sonina 
10% 2.10 (2.40)

3 cervelas 1.45

vendredi et sam edi:

tourte café kirsch
3 .—

samedi :

tresse russe 
fourrée 2.—

salade pommée 
la tête —.40 

mortadelle
100 g. —.70

c’est Coop
Boucherie, CENTRE SONCEBOZ 
LA CHAUX-DE-FONDS

Boucherie, CENTRE ÉTOILE 
LA CHAUX-DE-FONDS

Boucherie, CENTRE DES FORGES

GRANDE BAISSE SUR LE RÔTI DE V E A U !

cuisse rôti 
épaule rôti 
dessous d’épaule roulé 
ragoût

la 1ivre 8.—
la 1ivre 7.50
la 1ivre 6.-—
la 1ivre 5.50
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PARC DES SPORTS 
LA CHAUX-DE-FONDS

SAMEDI 
15 MAI

N O C T U R N E  
à 20 h. 15

Championnat suisse LNA
Prix d e s  p la c e s  : p e lo u s e ,  Fr. ; 
é tu d ia n ts /m il i ta ir e s ,  Fr. 3.— ; 
e n f a n ts ,  Fr. 1.—  ; 
s u p p lé m e n t  t r ib u n e , Fr. 5.— ; 
s u p p lé m e n t  p e s a g e ,  Fr. 1.— . 
L oca tio n  : v o ir  a ff ic h e s .

17 h. : M atch  d e s  r é s e rv e s .
17 h. 30 : J u n io rs  D — Y oung-B oys.
18 h. 45 : J u n io rs  C — Y oung-B oys.

Coop se dépense pour vous
Notre boîte aux lettres

Bien des personnes doivent faire a t
tention à leur poids. Cela ne signifie 
nullement qu ’elles soient des goin
fres. Dans la plupart des cas, cela 
signifie simplement qu’elles ont trop 
peu d’exercice —  souvent à cause de 
leur profession. Chacun sait bien 
sûr qu’une bonne petite marche quo
tidienne et un peu de sport rétabli
raient l’équilibre nécessaire. Aussi, 
chaque fois, prenons-nous un élan 
héroïque pour —  enfin —  faire quel
que chose pour la santé : prom e
nades, natation, gymnastique m ati
nale... Oui MAIS...

Un beau matin, l’aiguille de la ba
lance monte de façon si affolante 
que nous décidons énergiquement de 
surveiller les calories que nous pre
nons quotidiennem ent. N ous ne vou
lons pas renoncer aux vrais repas 
nutritifs, mais nous voulons surveiller 
les valeurs calorifiques dont nous 
avons besoin.
« .. .  C’est pourquoi j’aimerais vous 
demander s’il ne serait pas possible 
que vous indiquiez sur vos produits 
le nombre de calories par poids total 
ou pour 100 g... »
C ’est la question que nous pose une 
lectrice. Ce désir précis a  déjà été 
transmis.

Nous nous réjouissons de pouvoir 
dire que nous étudions ce problème 
depuis quelque temps déjà. Et qui 
plus est :

Notre nouveauté dans l’assortiment 
de conserves : la PORTION MIDI 
porte déjà l’indication de la valeur 
calorifique.

Un premier pas est fait, 
car Coop se dépense 
pour vous !

Coop marche 
avec son temps

£  En Suisse, 720 000 ménages 
sont des ménages de céliba
taires ou de petits ménages.

#  96% de petits ménages pré
parent quotidiennement — 
ou au moins tous les 2 ou
3 jours — un repas chaud.

9  MIDI: tout un programme en
4 lettres !

#  Pour les 720 000 petits mé
nages aussi

0  car, pour eux, il y a main
tenant PORTION MIDI

9  Les conserves MIDI, pour les 
gourmets gâtés

Q en boîtes pour un seul repas
Nous attirons votre attention sur 
le grand choix dans nos maga
sins Coop.

Fête d’adieu du Point Coop
N ous constatons avec joie que, grâce 
à nos généreuses primes d ’adieu, nous 
avons pu faire plaisir à beaucoup de 
collectionneurs du Point Coop. Dans 
le cadre du Point Coop, mille et une

comm andes de primes arrivent quoti
diennem ent et les envois postaux 
s’amoncellent.

Afin de satisfaire tout le monde, le 
personnel du Point Coop fait des 
heures supplémentaires. M algré tout, 
il ne sera pas possible de servir tous 
les collectionneurs dans un laps de 
temps d ’une semaine, comme ils en 
avaient l’habitude. L ’écho massif à 
notre fête d ’adieu du Point Coop 
nécessitera de plus longs délais. Nous 
faisons tout notre possible mais, m al
gré tout, nos clients devront com pter 
avec deux à trois semaines d ’attente. 
N ous com ptons sur votre com pré
hension.

Tous seront servis!
9/71 I

59.80
en velours noisette

56.80
en CORFAM noir 
en  CORFAM blanc

ARRIVAGE RÉGULIER DE MODÈLES 

POUR LES BEAUX JOURS

LA CHAUX-DE-FONDS 
Place du Marché — Rue Neuve 4 
Place d e  parc: p lace  du Marché

m ■ a ■

Grand choix 
Prix avantageux

MEUBLES

LA FÉDÉRATION SUISSE 
DES TYPOGRAPHES 

S e c tio n  de  
La C h aux-de-F onds

a le  p é n ib l e  d e v o ir  d e  fa ire  p a r t  
à se s  m e m b re s  du  d é c è s  d e  leur 
co n f rè re  p e n s io n n é ,

Monsieur

Henri Schallenberger
L'incinération aura  lieu v e n d re d i  
14 mai,  à 11 h. R endez-vous  d e s  
m e m b re s  au c rém ato ire .
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Le Locle: Cher, très cher Casino-Théâtre
Bien pénible soirée pour M. Renk, 

responsable de la conduite des tra
vaux de rénovation du Casino-Théâ
tre. Il devait tenter d’expliquer au 
Conseil général du 11 mai pourquoi 
la facture s’élèvera à 900 000 fr., con
tre 400 000 fr. prévus il y  a deux ans, 
lorsque le problème a été posé au 
législatif.

Le supplément d’un demi-million  
de francs comprend 220 000 fr. pour 
les transformations proprement dites, 
soit un dépassement de 55 °/o, et 
280 000 fr. pour consolider les fonda
tions du bâtiment.

Les explications de M. Renk n ’ont 
convaincu personne. Selon lui, le dé
passement est dû aux aléas de trans
formations d’un ancien bâtiment. Il 
ajoute qu’en 1953 déjà, lors de tra
vaux opérés dans cet immeuble, un  
dépassement avait été enregistré.

Ces remarques sont justes, mais il 
n ’empêche, et le porte-porale du 
groupe socialiste l’a souligné avec 
force, que les transformations ont été 
entreprises bien à la légère, sans étude 
préalable sérieuse et complète, ce que 
prouvent les multiples modifications 
intervenues en cours d’exécution. On 
ne fera croire à personne qu’une 
étude bien faite n ’aurait pas mis en 
évidence la nécessité d’installer un 
chauffage et une ventilation efficaces, 
la suppression des fosses septiques 
imposée par l’épuration des eaux, la

modernisation de l’appareillage élec
trique, la pose d’un treuil pour le 
rideau de scène et quantité d’autres 
travaux moins importants. Même la 
consolidation des assises du bâtiment 
aurait pu être prévue au départ si 
l’on s’était montré perspicace ; le rap
port du Conseil communal ne dit-il 
pas qu’en 1954 déjà certains piliers 
du sous-sol, porteurs des poutrai- 
sons, s’étaient brusquement affaissés ? 
N ’était-ce pas un signal d’alarme ?

Il n’est pas douteux que le Conseil 
général, s’il avait connu le montant 
total de la facture il y  a deux ans, 
n’aurait pas sans autre donné le feu  
vert aux transformations. L’étude 
d’une autre solution aurait peut-être 
été demandée, d’autant plus que le 
Casino-Théâtre sera bientôt écrasé 
par le complexe Centre-Le Locle. Il 
aurait peut-être jugé préférable d’en
visager la construction d'une nouvelle 
salle de spectacles moderne et m ieux  
adaptée aux besoins des sociétés lo
cales.

C’est aujourd’hui trop tard ; le vin  
est tiré, il faut le boire. Pour mani
fester sa désapprobation de la con
duite de cette affaire et de l’insuffi
sance de la première étude, le groupe 
socialiste, dans sa majorité, n’a pas 
voulu voter l’arrêté que lui proposait 
le Conseil communal ; il s’est abstenu.

Quant aux conseillers généraux 
PPN, d’ordinaire si empressés à cri
tiquer et à éplucher les projets, lesomaæaïüa

LA CHAUX-DE-FONDS

0  Le Tribunal de police, présidé 
par M. P.-A. Rognon, a condamné:

— A. J., par défaut, à deux mois 
d’emprisonnement et à 115 fr. de 
frais, pour violation d’une obliga
tion d’entretien.

— E. V., par défaut, à trois mois 
d’emprisonnement, à 120 fr. de 
frais et au paiement d’une indem
nité de dépens de 100 fr. pour vio
lation d'une obligation d’entretien.

— D. M., par défaut, à un mois 
d’emprisonnement et à 120 fr. de 
frais, pour abus de confiance.

— R. C., à sun mois d ’enprisonne- 
ment avec sursis pendant trois 
ans et à 60 fr. de frais pour vol.

•  M. et Mme René Hofstetter, do
miciliés à la rue de la Ronde, ont 
fêté leurs noces d’or le 12 mai.

M. et M™6 Marcel Gigon, habi
tan t aux maisons de retraite du 
Châtelot, fêtent, eux, leurs soixante 
ans de mariage aujourd’hui.

A tous, nos vœux de santé et de 
bonheur.

D'UN SPORT A L'AUTRE

#  Dans la nuit de lundi à mardi, 
un  employé d’hôtel de nationalité 
française, occupé dans un établis
sement de l’avenue Léopold-Ro- 
bert, s’est introduit dans le bureau 
de la direction. Après s’être a tta 
qué sans succès au coffre-fort, il 
a vidé les tiroirs du bureau de ré
ception et a emporté ainsi un mil
lier de francs. Puis il a franchi 
la frontière.
LAUFON
O  Dans la nuit de mardi à mer
credi, sur la route Roeschenz— 
Larnfon, un  automobiliste qui pro
cédait au dépassement d’une autre 
voilure, s’est rabattu  sur la gauche 
de la chaussée où il faucha un 
groupe de trois piétons. M. Rein- 
hard, retraité, est décédé quelques 
heures après son admission à l’hô
pital. M. A. K rarer, également re 
traité, souffre d ’une fracture du 
crâne et a les deux jambes cas
sées. Il est toujours dans le coma. 
La troisième victime, M. W. 
Schnell, agriculteur, a une jambe 
cassée.

D'UN SPORT A L'AUTRE

Jeandupeux et Odermatt les meilleurs
SUISSE—GRÈCE, 1-0 (0-0). — De

vant 37 000 personnes, hier soir à 
Berne, la Suisse a battu  la Grèce. Elle 
conserve ainsi sa première place du 
groupe avec 4 matches et 8 points, 
alors que l’Angleterre — qui a battu  
Malte par 5-0 — totalise 3 matches et 
6 points. Le seul but a été marqué 
par Odermatt (73” minute). Mais, en 
vérité, la Suisse pouvait faire beau
coup mieux. Elle a malheureusement 
eu la malchance avec elle.

La Suisse, qui jouait avec : Prosperi; 
Ramseier, Chapuisat, Weibel, Per- 
roud ; Odermatt, Blaettler, Kuhn ; 
Balmer, Kunzli et Jeandupeux, a net
tem ent dominé. Elle a pris cette ren
contre très au sérieux dès le début. 
La défense grecque fut souvent affo
lée, mais elle avait avec elle dame 
Chance. Trois fois, par exemple, les 
m ontants ont sauvé les buts grecs. 
Et puis, il y eut les balles ratées pour 
un rien par Jeandupeux, Blaettler et 
Kunzli. Au repos déjà, la Suisse pou
vait très bien m ener par 3-0. Mais, 
au lieu de cela, le tableau d’affichage 
m arquait toujours un score vierge. 
Jusque-là, la défense suisse, et parti
culièrement Prosperi, avait passé un 
agréable moment.

Après la pause, le scénario se ré
péta, avec de temps à autre quelques 
percées des Grecs. Mais toujours rien, 
même si Kunzli eut le but au bout 
du soulier, même si l’arbitre se 
montra complaisant en accordant un 
foui à six mètres de la cage grecque. 
Ce coup de réparation, d’ailleurs tiré 
en deux fois, ne donna rien. Puis vint 
l’étincelle. Sur une remise en jeu, 
B laettler parvint à centrer sur la

défense grecque. Son centre aboutit 
sur Odermatt. Ce fu t l ’occasion, le 
but. La mission était accomplie et la 
Suisse pouvait ouvrir les portes de 
l ’espoir.

M aintenant, il faudra battre l’An
gleterre. A Bâle, au mois d’octobre, 
cela peut être possible... mais outre- 
Manche, le 10 novembre, ce sera autre 
chose.

Deux « grands » sur la pelouse du 
W ankdorf : Odermatt et le Chaux-de- 
Fonnier Jeandupeux qui a fait une 
brillante rentrée. Malheureusement, il 
fu t le plus malchanceux. Balmer a 
quelquefois manqué de clairvoyance, 
alors que B laettler et Kunzli ne sont 
pas au mieux de leur forme. Bon 
match de K uhn qui fit oublier sa 
perform ance de la Pontaise contre la 
Pologne. Perroud fut sobre et efficace. 
Prosperi aura finalement passé une 
bonne soirée. Il est vrai qu’il avait 
devant lui des travailleurs infati
gables : Chapuisat et Ramseier. Ces 
derniers furent d’ailleurs aussi atten
tifs aux erreurs provenant du côté 
de Weibel.

L'Angleterre gagne aussi
Toujours pour la coupe des Nations 

(groupe 3), l’Angleterre a battu  Malte, 
5-0. Ce n ’est qu’à la 29” minute que 
les Britanniques ont ouvert le score. 
Restent à jouer dans ce groupe : 18 
juin, Grèce—Malte ; 13 octobre, Suisse 
—Angleterre; 10 novembre, Angleterre 
—Suisse ; 1" décembre, Grèce—An
gleterre.

•  Demi-finales de la coupe d’Alle
magne : Fortuna Dusseldorf—Bayern 
Munich, 0-1; Schalke 04—Cologne, 2-3.

rapports et la gestion des Services 
industriels et des Travaux publics, 
ils étaient plutôt mal à l’aise ; on les 
comprend. Le PPN joue de malheur 
avec le Casino-Théâtre. En 1953, un 
des leurs dirige les travaux de répa
ration et dépasse les devis de 30 %> ; 
en 1971, un des leurs, conseiller com
munal, ne s’en sort pas m ieux et doit 
annoncer un dépassement de 55 °/o, 
voire de 125 °/o si l’on tient compte 
de la consolidation de l’immeuble.

Cette leçon rendra-t-elle certains 
porte-parole du PPN moins tatillons 
et moins venim eux lors de discussions 
de projets émanant de conseillers gé
néraux de la majbrité ?

P ar ailleurs, les demandes de cré
dits destinées aux réfections du che
min de la Pluie et du chemin de la 
Rançonnière, ainsi qu’au chauffage 
général d’immeubles ont été acceptées 
sans opposition par le Conseil géné
ral. Il en est de même du crédit né
cessaire à l’aménagement du cime
tière. En revanche, le crédit de 
83 000 fr. destiné à la réparation 
d’immeubles à la rue du Tertre et à 
la façade ouest des halles de gym
nastique des Jeanneret est ramené à 
68 000 fr., à la suite de l’intervention 
de M. Perdrizat (soc.), qui réclame 
une nouvelle étude sur les possibilités 
d’isolation des plafonds des chambres 
des étages supérieurs des immeubles.

La création d’un hôpital de gériatrie 
reste indispensabie

Nous vous l’avons dit hier, nous 
avons visité le nouvel Institut de 
microbiologie, qui occupe non pas 
comme on nous l’a fait dire, le rez- 
de-chaussée inférieur, mais bel et 
bien également le rez-de-chaussée 
supérieur de l’ancien hôpital dit 
« d’enfants ». Si nous revenons sur 
cette très belle réalisation, qui bé
néficie de locaux, dont le médecin- 
directeur de l’institut, le Dr H. 
Modde s’est déclaré extrêmement 
satisfait, c’est pour faire une di
gression sur un autre problème.

Nous constatons que pour amé
nager les deux étages, l’Etat de 
Neuchâtel a consacré 254 000 fr.; 
que la commune pour réfectionner 
le toit du bâtiment, couverture et 
ferblanterie, installer un chauf
fage moderne, et des canalisations 
nouvelles, a dépensé environ 300 000 
francs. On ne comprend plus du 
tout que lorsqu’on établit des devis 
pour installer sur trois ou quatre 
étages du même bâtiment, ou de 
celui qui le jouxte, un hôpital de 
gériatrie, on arrive à ne rien pou
voir faire, par le fait que les dé
penses qui devraient être consen
ties sont supportées pour la réno
vation de ces étages à des millions ?

Nous le savons, depuis que l’Etat 
a pris en main ce problème, on a 
découvert tout à coup que notre 
canton possède assez de lits dans 
les établissements hospitaliers du 
canton, pour faire face à ses be
soins. Nous voulons bien le croire, 
mais cette constatation ne résout 
nullement le problème. Car, en 
effet, nous le savons, aucun hôpi
tal régional n’accepte de se spé
cialiser en gériatrie. De plus il 
serait absurde et surtout trop oné
reux de réserver des unités de gé
riatrie dans des grands hôpitaux 
comme ceux des Cadolles et de La 
Chaux-de-Fonds, équipés à grands 
frais pour un autre usage.

Pour nous, le problème de la 
création d’un hôpital de gériatrie 
dans les Montagnes neuchâteloises 
reste entièrement posé. On continue 
à évacuer de nos hôpitaux des ma
lades ayant besoin d’être soignés 
dans un établissement de gériatrie, 
sans toujours savoir où les hospi
taliser. On les dissémine dans des 
maisons plus ou moins bien équi
pées, qui à leur tour les évacuent 
lorsqu’ils demandent des soins qui 
dépassent les limites de leurs pos
sibilités. Eug MALÉUS.

Parlement et gouvernement bernois: Double présidence socialiste
Le parlem ent cantonal bernois a 

procédé, mercredi, à l’élection du bu
reau du Grand Conseil pour l’année 
parlem entaire qui débute le 1”' juin.

Conformément aux propositions des 
groupes, H. Mischler, socialiste de 
Berne, secrétaire général de la FOMH, 
a été élu président du Grand Conseil 
p a r 159 voix, la majorité absolue étant 
de 84. La première vice-présidence 
sera assumée par M. E. Freiburghaus 
(PAB), de Berne, directeur de l’Asso
ciation des communes bernoises, élu 
par 153 voix, et la seconde par M. 
A. Haensenberger (radical), d’Ober- 
diessbach, président de la section can
tonale bernoise du P arti radical, élu 
par 132 voix.

Les députés ont choisi, d’autre part, 
le nouveau président du Conseil d’Etat 
bernois, Erwin Schneider (socialiste), 
élu par 147 voix (majorité absolue, 
76) et le nouveau vice-président, M. 
S. Kohler (radical), élu par 114 voix. 
E. Schneider dirige le Département 
des travaux publics et M. S. Kohler 
celui de l’instruction publique.

PROBLÈMES FISCAUX

Après les élections, le parlem ent du 
canton de Berne s’est occupé, mer
credi, de divers postulats relatifs aux 
finances et à la fiscalité.

Tout d ’abord, une motion socialiste 
a été acceptée en tan t que postulat. 
Son auteur suggère que les loyers 
élevés soient pris en considération 
lors de la révision de la loi fiscale, 
de manière que les locataires qui 
paient un loyer égal à 10 ou 20 °/o de 
leurs salaire de base soient mis au 
bénéfice de déductions d’impôts. Le 
conseiller d’Etat Moser, chef du Dé
partem ent des finances, a indiqué 
dans sa réponse que cette idée est 
incompatible avec le principe général 
qui veut qu’il ne soit tenu compte, 
lors de la quotation des impôts, ni de 
la manière dont le revenu a été gagné, 
ni de la m anière dont il a été dépensé.

Egalement acceptée comme postu
lat, une motion a été entendue qui 
dem andait la révision de la loi sur 
l ’imposition des héritiers, testataires 
et bénéficiaires de dons. Combattue 
par nombre de députés, qui voyaient 
dans une augmentation de cet impôt 
une sorte de sanction prise contre les 
épargnants, elle a finalement été ac
ceptée par 64 voix contre 41.

Ensuite, le parlem ent a accepté à 
une forte majorité d’entrer en m atière 
sur un postulat radical pour l’encou
ragem ent de la constitution de for
tunes privées par l’accroissement du 
capital d’épargne et l’acquisition de 
terrains.

Après qu’un postulat dem andant l’in
troduction de l’horaire variable dans 
l’adm inistration eut été développé, un 
député a posé, dans un postulat, le 
problème des différences sensibles 
souvent enregistrées entre les devis 
officiels et les frais réels de cons
truction des nouveaux édifices.

M. Moser a répondu qu’une com

mission extra-parlem entaire devra 
étudier les moyens de remédier à 
cet état de fait.

Le Parlem ent a également accepté 
sans discussion un postulat dem an
dant que les exploitations agricoles 
et forestières de l’E tat servent de cri
tères pour le calcul de l’imposition 
des entreprises privées similaires.

Enfin, le Grand Conseil a approuvé 
le lancement de la première tranche 
d’un em prunt de 70 millions de francs, 
ainsi que l’octroi en 1971 d’un cré
dit aprochant 850 000 fr. pour 
l’installation d’équipements de tra ite
ment de certains travaux par ordi
nateurs. Il a également accepté les

rapports et les comptes de la Banque 
Cantonale Bernoise et de la Caisse 
Hypothécaire.

LOI FISCALE ACCEPTEE 
Le Grand Conseil bernois a accepté, 

par 87 voix sans opposition, en pre
mière lecture, la loi portant réduction 
des impôts cantonaux et municipaux 
sur le revenu (rabais fiscal). Le pro
je t prévoit des mesures immédiates 
concernant un adoucissement de la 
progression à froid, sous forme de 
déductions personnelles plus élevées 
en 1972. Pour 1973 et 1974, il envi
sage diverses modifications à la loi 
fiscale.
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G E N E V E
Se p réparer aux exam ens pendan t les vacances, 

c 'es t jo indre l'utile à l'ag réab le
L ’A ssociation des séjours de vacan

ces pour app ren tis  e t jeunes em ployés 
de Genève, fondée en 1932, organise, 
dans ses m aisons des M ayens-de-S ion 
(jeunes gens) e t de M orgins (jeunes 
filles), des séjours d ’été o ffran t à  des 
jeunes de condition m odeste des v a 
cances à la m ontagne à un p rix  trè s  
abordable, to u t en a ssu ran t à ces 
jeu n es une  vie m atérie lle  e t m orale 
de qualité, no tam m ent p a r  un  enca
d rem en t pédagogique basé su r des 
m éthodes d ’éducation  active e t p a r  le 
confort des chalets.

O r il est apparu , au  cours des d e r
nières années, que certa in s p rob lè
m es se posaien t avec acuité aux  d i
rec teu rs: des jeunes gens e t des je u 
nes filles de p lus en  p lus nom breux  
on t ac tuellem ent besoin, o u tre  d ’un  
changem ent d ’air, d ’a ltitu d e  e t de ca
dre de vie, d ’un  appui pédagogique

le u r  p e rm e ttan t de se p rép a re r aux  
exam ens d ’adm ission dans l ’enseigne
m en t secondaire supérieu re  ou pro fes
sionnel, soit de trav a ille r  des disci
plines dans lesquelles ils éprouvent 
des difficultés, soit sim plem ent de se 
m ieux  p rép a re r à  la fu tu re  année 
scolaire.

I l s’ag it là  de besoins auxquels il 
doit ê tre  répondu  p a r  u n  appui péda
gogique qu i ne p eu t ê tre  réel que s’il 
est s tru c tu ré  e t de qualité.

C’est dans ce sens que le com ité de 
ce tte  association a m is su r pied, en 
liaison avec le D épartem en t de l’in s
tru c tio n  publique e t en  collaboration  
avec' l’A JE T A -répétito ires, des cours 
d ’appui e t répétito ires dans quel
ques disciplines im portan tes. La p re 
m ière  expérience a confirm é l’in té rê t 
d ’une te lle  form ule, aussi a - t- il  été 
décidé de la renouveler cette  année.

CONVOCATIONS DU PARTI

CANTON DE VAÜD

LAUSANNE. — M ercredi 12 m ai, 
à  20 h. 15, salle N° 4 de la M aison du  
Peuple , assem blée générale  du  P SL  
O rdre  ,d u  jp u r: com m unications e t 
adm issions; «L es d ro its  politiques 
é trangers  », p a r  G. B aechtold, con
seiller na tional; « La p ro tection  de 
l ’env ironnem ent », com m entaires de 
L. B ridel, géographe.

LAUSANNE. — Séance de tra v a il 
du groupe du  G rand  Conseil, lund i 
17 m ai, à  9 h., à  la  salle  1 ou 5-6 de 
la M aison du Peuple.

LAUSANNE. — Séance du  com ité 
du PSL, m ard i 18 m ai, à  18 h., à  la  
salle  N° 9 de la  M aison du  Peuple.

CANTON DE GENÈVE

COMITÉ SECTION RIVE DROITE.
— M ercredi 12 m ai, à  20 h. 30, au se
c ré ta ria t du PSG.

COMITÉ SECTION RIVE GAU
CHE. — M ercredi 12 m ai, à  20 h. 30, 
au  sec ré ta ria t du  PSG.

DÉLÉGUÉ DES SECTIONS AU  
CONGRÈS DU PSG. — V endredi 
14 mai, à  20 h. 30, au  sec ré ta ria t du 
PSG.

C onqrès extraordinaire 
du PSS, le 15 mai 1971, 
au Comptoir, à Fribourg
O u v ertu re  à 10 h. O rd re  du  jo u r: 

1. O uvertu re  du  congrès. 2. E lection 
du bureau  du jou r; fixation  de l’o rd re  
du jour. 3. Election des sc ru ta te u rs  e t 
de  la com m ission de vérification  des 
m andats. 4. Régim e des finances fé 
déra les — m an d a t du  lancem ent d ’une 
in itia tiv e  de politique financière. 5. 
PSS, m anifeste  1971. 6. C lôture du  
congrès.

CANTON DE NEUCHATEL 
Groupe des députés socialistes au 

Grand Conseil neuchâtelois. — Séance 
de groupe jeu d i 13 m ai, à 20 h. 15, à  la 
M aison du  Peup le  de La C haux -de- 
Fonds. R éunion du bu reau  à 19 h.

LA CHAUX-DE-FONDS : Congrès 
du PSN. — Le congrès du P a rti so
cialiste  neuchâtelo is se tiend ra  sam edi 
5 ju in  1971, dès 14 h., à la M aison du 
P eup le  de La C haux-de-F onds.

O rdre  du  jo u r  ;
1. O uvertu re  ; 2. D ésignation des 

sc ru ta teu rs  : 3. R apports s ta tu ta ire s  :
a) de gestion du  Com ité can tona l ;
b) du caissier e t  des vérifica teu rs  ;
c) du groupe des députés ; d) su r les 
perspectives d ’av en ir du  jo u rn a l (Cl. 
B erger) ; e) de la  Com m ission fém i
nine. D iscussion e t vote ; 4. D iscussion 
e t vo te  su r le p rincipe de no n -ap p a
ren tem en t en  vue des élections n a -  
tionalès de l ’au tom ne 1971 ; 5. Inves
ti tu re  des cand ida ts du  PSN  au x  
C ham bres fédéra les ; 6. P résen ta tion  
du  p rogram m e du PSS ; 7. V otations 
fédéra les su r le nouveau  régim e fi
n an c ie r e t su r la  protection  de l ’en 
v ironnem en t : b re f ra p o r t oral d ’A. 
Sandoz (régim e financier fédéral) ; 
8. (Le cas échéant.) V otation can to 
na le  su r la ,lo i su r  ry n iv e rs i té ; 9. P ro 
positions dés sectidns.

Minimum; demi-vitesse au compteur

ou

Minimum: 2 secondes d'intervalle

Repère

PROGRAM M ES RADIO

RADIO
Jeu d i 15 mai 1971

SOTTENS. — 16.00 Int. 16.05 R e n d e z - v o u s  - 
«R e b e c c a » ,  f e u i l l e to n .  17.00 Inf. 17.05 Tous  le s  
j e u n e s  ! 18.00 J o u r n a l  d u  s o i r  - Inf. 18.05 
Sur le s  s c è n e s  d e  S u is s e .  18.30 Le m icro  
d a n s  la v ie .  19.00 M iroir  d u  m o n d e .  19.30 
M a g a z i n e .  20.00 Le d é f i .  20.30 « La Bel le  
H é lè n e  », o p é r a .  22.35 Inf. 23.25 M iro i r -d e r .

S ec o n d  program m e d e  S o tte n s . — 17.00 
M usica  di f ine  p o m e r i g g i o .  18.00 Tous  le s  
j e u n e s  I 18.55 B o n so ir  l e s  e n f a n t s  ! 19.00 Per  
i l a v o r a to r i  it a li an i 19.30 M u s i q u e  p o u r  la 
S u is s e .  20.00 Inf. - C e t t e  s e m a i n e  e n  p a y s  
f r i b o u r g e o i s .  20.15 L é g è r e m e n t  v ô t r e .  20.30 
J e u n e s  a u t e u r s .  21.00 C a r t e  b l a n c h e . . .  a u x  
fa i t s  d iv e r s .  22.00 Au p a y s  d u  b l u e s  e t  du  
g o s p e l .  22.30 D é m o n s  e t  m e r v e i l l e s .

V en dred i 14 m ai 1971

SOTTENS. — 6.00 Bo n jo u r  à t o u s  ! - Inf. 6.32 
De v i l l e s  e n  v i l l a g e s .  6.35, 8.10 La r o u t e  - 
Roule z  s u r  l ' o r  ! 7.00 M iro i r -p re m iè re .  8.00 
Inf. - R ev u e  d e  p r e s s e .  9.00 Inf. 9.05 Eve au  
re n d e z - v o u s .  10.00 Inf. 10.05 C en t  m i lle  n o t e s  
d e  m u s iq u e .  11.00 Inf. 11.05 Bon w e e k - e n d .
12.00 J o u rn a l  d e  midi.  12.05 A u jo u r d 'h u i  - 
Un an  d é j à .  12.30 Miroir -mid i.  12.45 C a r n e t  
d e  ro u te .  13.00 V a r i é t é s - m a g a z in e .  14.00 Inf.
14.05 C h r o n iq u e  b o u r s i è r e .  14.15 S a v e z -v o u s  
c a lc u le r  ? 14.45 M o m e n t s  m u s ic au x .  15.00 Inf.
15.05 C o n c e r t  ch e z  so i.

S eco n d  p rogram m e d e  S o tte n s . — 10.00 
Œ u v r e s  d e  S a in t -S a ën s .  10.15 L ' o c é a n o g r a 
p h ie .  10.45 Œ u v r e s  d e  S a in t -S a ën s .  11.00 
L 'U nivers i t é  r a d i o p h o n i q u e  in t e r n a t io n a l e .  
11.20 I d é e s  d e  d e m a in .  11.30 I n i t ia t io n  m u s i

c a l e .  12.00 M id i -m u s iq u e .  14.00 M usik  am 
N a c h m i t t a g .

TV ROMANDE
Jeu d i 15 mai 1971

16.10 Vroum. 17.00 Le 5 è  6 d e s  j e u n e s .
18.00 T é lé jo u rn a l .  18.05 Vie e t  m é t i e r .  18.30 
C o u r r ie r  r o m a n d .  19.00 B ab a r .  19.05 « M on 
Seul A m our  », f e u i l l e to n .  19.40 T é lé jo u rn a l .
20.05 C a r re fo u r .  20.25 V ing t-c inp  fo is  la S u i s s e .  
21.25 « A u x  F r o n t iè r e s  d u  P o s s i b l e »  f e u i l l e 
to n .  22.15 La m u s i q u e  au  XXe s i è c l e .  22.30 
T é lé jo u rn a l .  - A r t i s t e s  d e  la s e m a in e .

TV FRANÇAISE

1re ch a în e . — 18.30 D e r n iè r e  h e u r e .  18.35 
Viv re  au  p r é s e n t .  18.45 Les a v e n t u r e s  d e  
B aba r .  19.00 A c tu a l i t é s  r é g i o n a l e s .  19.25 Rien 
q u e  la v é r i t é .  19.45 T é lé s o i r .  20.15 « A d ie u  
m e s  Q u in z e  Ans », f e u i l l e to n .  20.30 « A r se n ic  
e t  V ie i l le s  D e n te l l e s  », p i è c e .  22.10 Le t e m p s  
d e  li re.  23.00 Té lénu i t.

2e ch a în e . — 19.00 A c tu a l i t é s  r é g i o n a l e s .
- C o u r t  m é t r a g e .  19.20 C olo r ix .  19.30 24 h e u 
r e s  s u r  la II. 20.30 A r s è n e  Lupin. 21.30 M atch  
s u r  la d e u x .  22.30 C h e f s - d ' œ u v r e  en  pér i l .  
23.15 A p r o p o s .  23.30 24 h e u r e s  d e r n i è r e .

V en dred i 14 m ai 1971

1re c h a în e . — 10.23 T é lév i s io n  s c o la i r e .  12.30 
Mid i ch e z  v o u s .  13.00 Té lém id i .  14.05 T é lé 
v i s io n  s c o la i r e .

2e ch a în e . — 13.00 C o n s e r v a t o i r e  d e s  a r t s  
e t  m é t i e r s .  14.30 A u jo u r d 'h u i ,  m a d a m e .  15.10 
« G orr i le  D ia b l e  », f eu i l le to n .

ASSURANCE POUR LA VIEILLESSE
d e  la M aison d e  retraite du P etit-Saconn ex  G e n è v e

RENTES VIAGÈRES
R enseignem ents  gratuits  Place du Molard 11

G A R A N T I E S  P A R  L ' É T A T

Sécheresse dans les 
relations avec des 

familles dans la peine
Une question judicieuse

Le député Cl. K e tte re r (soc.) a posé 
au  Conseil d ’E ta t une question écrite  
su r une e rre u r  psychologique qui rend  
ju s tem en t l ’E ta t an tipa th ique  à nom 
bre  de gens à  la  sensib ilité  exacerbée 
p a r  la  perte  d ’un  ê tre  cher. C’est le 
cas no tam m ent à l ’adm in istra tion  de 
l ’en reg istrem en t des d ro its de succes
sion e t du tim bre  qu ’adresse aux  fa 
m illes en deuil une c ircu laire  au  ton  
com m inatoire. Le Conseil d ’E ta t 
n ’estim e-t-il pas le m om ent venu, à  
une époque où l’on parle  ta n t de re la 
tions hum aines, e t sans rien  changer 
au  fond, de revoir le tex te  de cette 
c irculaire.

LE CONSEIL D ’ETA T PRET 
A AM ÉLIORER LA FORM ULE 
O FFIC IELLE

E t il répond:
Si dans la plupart des cas, la  

première formule que le Service des 
successions envoie est destinée aux  
proches parents du défunt, il arrive 
assez souvent qu’elle soit adressée à 
des personnes non parentes ou encore 
n’ayant aucun lien affectif avec lui 
(logeur, directeur de maison de re
traite, curateur, mandataire, etc.). 
Dans ce cas, il n’est guère possible, 
c’est bien évident, d’exprim er notam 
m ent des condoléances dans la for
m ule officielle en question.

D’autre part, il ne faut pas per
dre de vue qu’il est indispensable 
que toutes les personnes ayant accès 
aux biens du défunt sachent, dans le 
plus bref délai possible, qu’elles ne 
doivent en aucun cas disposer de ces 
biens avant que l’autorité compétente 
soit en mesure de donner son assen
timent. Or, dans leur propre intérêt, 
il convient d’attirer expressém ent leur 
attention sur l’importance de cette 
information.

Quoi qu’il en soit, il est clair que 
le  texte de la susdite formule n’est 
pas bien opportun.

C’est la  raison pour laquelle des 
instructions précises sont données, 
non seulem ent pour qu’il soit amé-* 
lioré, mais aussi pour qu’une autre 
formule, destinée, celle-ci, aux proches 
parents du défunt, soit établie, que 
l’administration pourra utiliser lors
qu’elle aura la  certitude de s’adres
ser sur-le-cham p et directement à 
eux.

Au Victoria-Hall

JULIEN CLERC
En prem ière  partie , nous eûm es le 

g rand  p la isir de fo rm er nos oreilles 
à  u n  b ru it fracassan t, grâce à l’en 
sem ble genevois, les B. G. System . 
P as d ’orig inalité e t pas m al de p ré 
tention.

E n seconde pa rtie  se p rodu isait 
l’idole des jeunes, le ch an te u r qui 
m onte en flèche: Ju lien  Clerc. M ais 
à cause du b ru it in fe rna l de ses ac
com pagnateurs, qu i se ru a ien t li tté 
ra lem en t su r leu rs instrum ents , nous 
n ’en tendîm es quasim en t rien . Sauf 
quelques b ribes de sy llabes e t quel
ques effets de voix heureux .

Clerc a de l’élan, du tem péram en t 
e t une certa ine  sensibilité. E st-il 
v ra im en t orig inal ? D ieu seu l le sait.

Intérim.

Dans la m agistrature 
judiciaire

N otre cam arade Georges E delstein , 
juge au T ribunal de p rem ière in s
tance depuis 1960, après avoir été 
juge supp léan t de 1954 à 1960, v ien t 
d ’ê tre  nom m é au x  fonctions de v ice- 
p résiden t du T ribuna l de prem ière  
instance pour la période du 1er ju in  
1971 au  31 m ai 1972.

D’au tre  pa rt, no tre  cam arade Jo 
seph S tarobinski, avocat e t juge  sup
p léan t au T rib u n a l de p rem ière  ins
tance a été élu comme juge titu la ire  
au d it tr ib u n a l. I l p résidera  v ra isem 
b lab lem en t l ’un des deux tr ib u n au x  
de police. Nos sincères félicitations 
à nos deux cam arades.

AquapTanîng= dérapage

Voulez-vous apprendre l’argot?
A lphonse  B oudard et L uc  E tienne  

v ien n en t de publier u n  ouvrage aussi 
am usant qu’instructif: « La M éthode à 
M im ile  ».* I l s ’agit d ’un  m anuel des
tin é  à ceux qui désiren t s ’in itier à 
la langue du m ilieu . L e titre  évoque  
ind irec tem en t la fam euse  m éthode  
A ssim il, don t les auteurs se sont in s
pirés: l’ouvrage se com pose de 100 
leçons, chaque leçon contenant un 
te x te  et un  exercice avec leur traduc- 
tion et des notes.

Voici, à  titre  d ’exem ple, le te x te  
des leçons 44 et 45:

SCHPROUM AU BISTROT

C’est D édé-le-P oivrier qu ’enquille  
dans un  troquet; ça s’vo it qu ’il est 
pas très costaud sur ses cannes. Y  
v eu t s’iicher u n  glass de rouquin, le  
der des der, avan t la dorm e. L e lou- 
fia t, y  pose un  guindal sur le zinc, et 
y  se détronche pour agrafer une bou- 
tanche.

— Il est cradingue, ton  godet ! qu ’y  
bonit, le Dédé; zyeu te  u n  peu, y  a 
une  gonzesse qui l’a séché avan t m é-  
zig, y  a son rouge à badigoinces sur  
l’iorbé !

L ’autre pa ta te  de loufiat, au lieu  
d ’écraser, de chanstiquer le guindal 
sans fa ire  d ’histoires, aussi sec, y  va  
au cri.

— S i t ’es pas heureux , y  lu i ba
lance, va  écluser chez « M adam e A r 
th u r », hé, tra îne-la ttes !

L e Dédé, il est pas encore schlass 
pour éponger u n  vanne pareil. Il ar- 
gougne l’au tre nave  au colbac par
dessus le rade, y  lui g laviote su r la 
tronche.

L ’autre  l’a em plâ tré  aussi sec. A  
fa llu  le car et douze pèlerines pour  
arrêter la castagne; c’est encore le 
D édé qui s’est fa it em ballarès. Gros 
com m e une m aison, y  va  se fa ire  saper 
de quinze jours en flag  à la 9' !

L ’argot est une  langue riche e t 
h a u te  en couleur. « D ent » se  d it « ra- 
tiche », « chocotte  », « croc », « cro
chet» , « tabouret» , « d o m in o ». « T ê te»  
a de nom breuses traductions: « tron
che », « trom bine », « terrine  », « cail
lou », « poire », « cafetière  », « caber- 
lot », « trognon », etc. « A ller  (bien ou  
m al) » se d it « boum er », « b icher », 
a coller », « gazer », « rouler », « rou- 
lo tter  », etc. « P if  », « blair », « ta rin  », 
« tarbou if », « fe r  à souder » désignent 
tous le « nç? ». Q uant à l a  V e u v e  »,. 
« l’A b baye-de-M on te-à -R egre t », .« la.
bascu le  à C hariot », « le C oupe-ci- 
gare », ils désignent la « guillotine » !

O n trouve d ’am usants calem bours:

«cloporte»  (concierge), qui v ien t de 
« clôt la porte », et de suggestives m é
taphores: « b a v e u x » (journal, savon), 
« faux-po id s » (fille  m ineure), « fleur  
de n a ve»  (imbécile), « raisiné » (sang), 
« fu m a n te s  » (chaussettes), «m a tador»  
(individu dangereux), « c’est du  m ille- 
feu illes » (c’est chose facile), « la m a i
son P oulardin » (la police), « se  m ettre  
en roue libre » (se laisser vivre), etc.

La gent anim ale est particu lière
m en t bien représentée: « bourrin  »
(fille  facile), « hareng » (proxénète), 
« hirondelle » (agent cycliste), « cor
beau » (curé), « singe » (patron), « gre
nouille de b én itie r» (dévote), « tê ta rd » 
(enfant), « crabe » (gardien de prison), 
« fa isan  » (escroc), « m erlan » (coif
feur), etc.

L e  m onde végétal a, lui aussi, fourn i 
u n  lot copieux d ’images: « radis » 
(sou), « oseille » (argent), « pom m e  » 
(imbécile), « p a ta te » (coup), « ch o u »  
(cerveau), « fa ire  une v io le tte» , « fa ire  
une  fleu r  » (faire un  cadeau, rendre  
u n  service), etc.

*  *  *

Voici, pour term iner, la traduction  
du  tex te  « Schproum  au bistrot »:

SCANDALE AU CAFÉ

A ndré  l’ivrogne pénètre dans un  
déb it de boissons, v is ib lem en t peu  
fe rm e  sur ses jam bes. Il désire boire 
u n  verre de v in  rouge, le tout dernier  
(de la journée) avant d ’aller se  cou
cher. Le garçon de café pose un  verre  
sur le com ptoir et se détourne pour 
se saisir d ’une bouteille.

— M ais ce verre  est sale ! d it A n 
dré; consta tez-le: une dam e l’a v idé  
avan t m oi; on peu t vo ir des traces de  
son rouge à lèvres sur le bord !

Ce garçon inepte, au lieu d ’obser
v e r  le silence et de changer le verre  
en év itan t tou t éclat, se m et incon
tin en t à fa ire  scandale.

— S i vous n ’êtes pas sa tisfa it, lu i 
lance-t-il, allez consom m er à l’é ta 
b lissem en t de « M adam e A rth u r », m i
séreux  que vous êtes !

A n d ré  n ’est pas encore ivre  au  
p o in t de tolérer une parole aussi in ju 
rieuse. Il appréhende le niais par le  
cou, par-dessus le com ptoir, et lui 
crache à la figure.

A ussitô t, l’au tre  Va v io lem m ent 
frappé. I l a fa llu  l’in terven tion  d ’un  
car de police et de douze agents pour 
m ettre  f in  à la rixe. C’est encore 
A n d ré  qui s’est fa it arrêter. I l  ‘est 
m anifes te  qu’il va se fa ire condajwner 
à quinze jours de prison pour flagrant 
délit p a r la  9‘ cham bre correctionnelle.

M. C.

ETAT-CIVIL DE LA CHAUX-DE-FONDS
V en dred i 30 avril 1971

N a is sa n c e s  : P a r ie t t i  C la u d e -M u r ie l ,  fil le
d e  M ich e l -R o b e r t ,  e m p l o y é  d e  b u r e a u ,  e t  
d e  M o n iq u e - S u z a n n e  n é e  B ég ue l in .  — Per r in  
C a r o l in e ,  fi lle d e  F r a n c i s O o s e p h .  in s t i tu te u r ,  
e t  d e  D an ie l le -E l ise  n é e  Bron. — Lehmann 
F ranc i s -R e n é ,  fil s d e  Willy-René,  a g r i c u l 
te u r ,  e t  d e  N el ly -R o se  n é e  Wâlti .

P r o m e sse s  d e  m ariage : C h o ffa t  R o land-  
B e r n a rd ,  é t u d i a n t ,  e t  H a s le r  A n n e m a r i e .  — 
C o n z  M au ro  A n to n io ,  m é c a n ic i e n ,  e t  D onzé  
L u c ie n n e - G e r m a in e .  — V itanza  S a lv a to r e ,  
m a n œ u v r e ,  e t  F e r r a r o t to  R o sar ia .

M a r ia g es  : W a s s e r  F réd y -A n d ré ,  a g r i c u l 
t e u r ,  e t  Z w a h le n  V e r e n a .  — N u s s b a u m  G é-  
r o ld ,  a g r i c u l t e u r ,  e t  K ra h e n b ü h l  M o n iq u e .  — 
O p p l i g e r  Luc ie n-Berna rd , a g r i c u l t e u r ,  e t  
B ég u in  F r a n ç o i s e -M o n i q u e .  —  S chranz  J e a n -  
P aul,  m p l o y é  d e  c o m m r c e ,  t  D a u w a ld e r  Bea- 
t r i c e - Y o la n d a .  — A g u i le r a  A n to n io ,  v e n d e u r ,  
e t  G o m e z  G a l in a .  — S a v a r in o  R a f fae le  An
to n i o ,  e m p l o y é ,  e t  l a c o n o  M aria .

D é c è s  : U lm ann Liseli,  o u v r i è r e ,  n é e  le  
12 m ai 1905 (Arc-en-Cie l 34). — H e im ann  
E u g è n e ,  c o n c i e r g e ,  n é  l e  1er  s e p t e m b r e  
1908, é p o u x  d 'Y vo n ne -L u c ie  n é e  G u y o t  (Hô- 
t e l -d e -V i l l e  47).

Lundi 3 mai 1971
P r o m e sse s  d e  m ariage  : G e r b e r  C h a r le s -  

A n d r é ,  e m p l o y é  CFF, e t  B lanc D an ie l le -  
Y v o n n e .  —  M ai t re  J ean -M ich e i -A l f red ,  b o î 
t i e r ,  e t  Trav ag l in i  J e a n n e - M a t h i ld e - A l b e r t i n e .

M ariage : Rilliot D an ie l -P ie r re -H enr i ,  b o u 
c h e r ,  e t  Droz F r a n ç o i s e -A n to in e t t e .

D é c è s  : D o h m é  Marce l -Tel l-Emile , h o r lo g e r ,  
n é  le  19 m a rs  1906, é p o u x  d e  M a r ie O u l ie t t e -  
E s te l le ,  n é e  P a r a t t e  (D.-P. -Bourquin 1).

M ardi 4 m ai 1971
N a is sa n c e s  : B a l d a s s a n o  C o r in n e ,  fil le  d e  

B a l d a s s a r e ,  v e n d e u r ,  e t  d e  F r a n ç o i s e  n é e  
Ferr ie r .  — P r iv et S a n d r a - M a r th e ,  fi lle d e  
G e o r g e s - S a m u e l ,  o p é r a t e u r ,  e t  d e  M ar ie -  

J e a n n e - l s a b e l l e - B e r t h e  n é e  B o u rq u a rd .
P r o m e s s e s  d e  m a r i a g e :  I s c h e r  J ean -M ich e l ,  

ch a u ffe u r ,  e t  H a s h le r  L i se lo t t e .  — Z a p p e l l a  
P ie r r e -A n d r é ,  é t u d i a n t ,  e t  Van  O v e r l o o p  
M ar t in e - M a r c e l le - P e t e r .

D é c è s  : G lu ck  Bert i l l e -B lanche ,  m é n a g è r e ,  
n é e  l e  1er  ju in  1889 (Numa-Droz 202). — 
H u w y l e e r  J a k o b ,  p e i n t r e ,  n é  le  10 d é c e m b r e  
1896, v eu f  d 'E m m a n é e  N ie d e r h a u s e r  (Cernil-  
A n to in e  5).

M ercredi S mai 1971
N a i s s a n c e s  : M a u r e r  P atr ick -A la in ,  fil s d e  

P ie r re -A la in ,  m é c a n ic i e n ,  e t  d e  G in e t te -D e-  
n i s e  n é e  C a la m e -L o n g je a n .  — P f e n n ig e r  
M ar ie -P i e r r e  J u l i e t t e ,  fi lle d e  P e t e r  Hein r ich , 
t e c h n ic i e n ,  e t  d e  F r a n c i n e O o s e t t e  n é e  Vuil- 
leu m ie r .  — Z y b a c h  F a b ie n n e ,  fil le  d e  C la u d e -  
O s c a r ,  m é c a n ic i e n ,  e t  d e  R o s e - M a r ie - J e a n n e  
n é e  Ras t.  —  W üthr ich  A line ,  f il le  d e  M aur ic e -  
E u g è n e ,  c o n f i s e u r ,  e t  d e  J o s i a n e - D e n i s e  n é e  
G u r tn e r .  — Rhyner S t é p h a n e - J o s é ,  f il s  d e  
H ans ,  d ir . ,  e t  d e  R a y m o n d e - E l i s a b e th - M a r i e  
n é e  Flück. — Wolf P h i l i p p e ,  fil s d 'E r ic  Kurt, 
m é c a n ic i e n ,  e t  d e  D ora  n é e  R üed i .  — Co- 
s a n d e y  P a s c a l e - S a r a h ,  f il le  d e  C h a r l e s - A n d r é ,  
m é c a n ic i e n ,  e t  d e  Suzanne -R uth , n é e  G u b le r .
— F r é s a r d  F lo ren c e ,  f il le  d 'A n to in e - C h a r l e s -  
X avie r,  e m p l o y é  d e  c o m m e r c e ,  e t  d e  R os ina  
n é e  Pfeif fer . — S c h w a b  Bazil-Didier,  fil s d e  
M iche l -G i lb e r t ,  p r o f e s s e u r ,  e t  d e  Raymc-nde-  
A g n è s  n é e  J a q u e t .  — Henry  Er ic -Car lo , fils 
d e  C a r lo -A lb e r t ,  m é c a n ic i e n ,  e t  d e  J o s i a n e -  
J o s e t t e - Y v e t t e  n é e  Le u b a .

P r o m esses  d e  m ariage : Z y b a ch  J a c q u e s -  
O l iv ie r ,  c o m m e r ç a n t ,  e t  M éro z  Liliana. — 
Fav re -Bul le  Er ic-André , h o r l o g e r  a c h e t e u r ,  e t  
G u in a n d  D a n iè le - R a y m o n d e .  — Bernard ! 
P au l-A n th o in e ,  m é c a n ic i e n ,  e t  Büh ler  Chr is-  
ti n e -E s th e r .

D é c è s  : Bourqu in  n é e  G i d d e y  Ber the ,  m é 
n a g è r e ,  n é e  le  23 s e p t e m b r e  1901, é p o u s e  d e  
C ha r ie s -H en r i  (P arc  13).

Jeu d i 6 mai 1971 
P r o m e sse s  d e  m ariage : B a u e r m e i s t e r

Alain-Henri ,  f e r b l a n t i e r - a p p a r e i l l e u r ,  e t  P e te r -  
C o n t e s s e  J a n in e .  — G e i s e r  B la ise -R aym o n d ,  
é b é n i s t e ,  e t  B la n d e n ie r  M ar lè n e - C h r i s t i a n e .
— G a r c i a  A p o l in a r ,  o u v r ie r ,  e t  G a rc ia  M ar ia  
d e  la Luz. — V ui l l èm e  J e a n - B e r n a r d ,  é t u d i a n t ,  
e t  J e n n i  N ico le -M ar t in e .

M ariage : G r ü te r  J e a n - F r a n ç o i s ,  o r g a n i s a 
te u r ,  e t  Ca t t in  L u c e t t e -A n d ré e .

P r o m esses  d e  m ariage : J e a n m a i r e - d i t -
Q u a r t i e r  D an ie l - J e a n - C la u d e ,  h o r lo g e r ,  e t  Bi- 
la t D an ie l le .  —  Millot  C la u d e - E m i le - G a s to n ,  
o u v r ie r ,  e t  V eu v e  M ar t in -H é lèn e .  — Saint-  
p è r e  J o ë l - C h a r l e s ,  v i d a n g e u r  g r a i s s e u r ,  e t  
F rên e  M arce l le -E lv ir e .  — B a t sc h m an n  Jo se f -  
Heinz , e m p l o y é  d e  b u r e a u ,  e t  V erm ot-Pe ti t -  
O u th e n i n  M o n iq u e O u l i e t t e .  — C o urv o is ie r -  
C lé m e n t  C h a r l e s - A n d r é ,  a v o c a t ,  e t  B runner 
M a rg r i t -E l i sa b e th .

M ariages  : P a s c h e  R oland-M arc ,  é l e c t r i 
c ien ,  e t  Ca t t in  M ic he l ine -L u c ien n e .  — Cat t in  
H u b e r t - C h a r l e s ,  p r o f e s s e u r ,  e t  A ub ry  J a c q u e -  
l i n e -F ran ço is e .  — Big ler  R e n é - G é r a r d .  r a d io  
é l e c t r i c i e n ,  e t  D roz-d it -B usset H u g u e t t e .  — 
M a r z e t t a  J o s e f  R ic a rd o ,  o u v r ie r  d ' u s i n e ,  e t  
S a r g e n t i  G iu s p p in a .  — Scia rr il lo  G io v an n i ,  
ch a u ffe u r ,  e t  De R osa  Mar ia .

D é c è s  : Bai la t Lou isO ule s , o u v r ie r  T. P., 
n é  le  15 ju i l le t  1898, é p o u x  d e  G a b r i e l l e -  
A lice  n é e  G u y az  (Numa-Droz 125).

ÉTAT CIVIL DU LOCLE 
Lundi 3 mai 1971 

N a issa n c e s  : G a s c o n  Toni, fil s d 'A n d r ê s ,  
m é c a n ic i e n ,  e t  d ' I s a b e l  n é e  V azqu ez .  — 
P e r r e n o u d  S é b a s t i e n ,  fils d e  D anie l-Henri,  
g e n d a r m e ,  e t  d e  C la ra -K a tha r ina  n é e  Zbin- 
d e n .

P r o m esses  d e  m ariage : D are  Lino, m é c a 
n ic ien ,  e t  Dei C on t  Bruna P ao la .  — G r a n d -  
j e a n  C ha r le s -H en r i .  e m p l o y é  d e  c o m m e r c e ,  
e t  Fer ran t in  C la u d in e -B lan ch e -R o s e .  — Lin- 
d e r  P ie r re -A la in , c o m p t a b l e ,  e t  Bacon Marie - 
C la i r e O o s e l in e - C é c i le .

M ariages  : R a m s e ie r  A n dré ,  m a î t r e  d ' é d u 
c a t io n  p h y s i q u e ,  e t  J u t z e l e r  A n to in e t te .  — 
D u b o i s - d i t - C o s a n d i e r  A n d ré -B e rn a rd ,  i n g é 
n ie u r  ETS, e t  Notz  E l iane -C hri s t ine  

D é c è s  : L a c o m b e  E l i s a - G e o r g e t t e  n é e  le 
15 fé v r i e r  1893, m é n a g è r e .

Mardi 4 mai 1971 
N a is sa n c e s  : Vui llemin  A la in-H erv é-P aul,

fils  d 'E do u a rd -L o u is -P au l ,  m e n u is ie r ,  e t  d e  
Franc ine-Betty  n é e  A u d é ta t .  — A r ias  J o r g e ,  
fils  d e  Desus, f r a i seu r ,  e t  d e  Maria  Luisa 
n é e  S e r o d io .

P ro m esse  d e  m ariage : G r o s c l a u d e  Jac -  
q u e s - A n d r é ,  v e n d e u r ,  e t  E s p o s i to  Fiorita.

M ercredi 5 mai 1971 
N a issa n c e s  : J a c o t - D e s c o m b e s  D om in iqu e-  

N a th a l ie ,  fil le  d e  D an ie l -M au r ice -A nd ré .  m o 
n i t e u r  d ' a u t o - é c o l e ,  e t  d e  M ar ie -C la i re  n é e  
G a b u s .  — C ur te t  J ean -D an ie l ,  fils d e  Ber- 
n a r d - M a r c e l ,  f o n c t io n n a i re  CFF, e t  d e  Lu- 
c ien n e -Y v ette  n é e  Berge r .
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V A U D
Ouverture nocturne des magasins

Une aggravation de la pénurie du personnel de vente
ir

Une mère de famille, 32 ans, un  
enfant :

— Je suis absolument contre. Je  
tiens à garder mes soirées intactes 
pour me consacrer à ma famille. Nos 
journées de labeur ne nous laissent 
déjà que très peu de liberté. Se « cre
ver » encore le soir, non, tout de mê
me, il ne faudrait pas la pousser trop 
loin!

Une fem m e mariée, 40 ans, deux 
enfants, s’exprime dans le même sefis:

— Je m ’y oppose catégoriquement. 
Voilà quatorze ans que je suis dans la 
branche. Si l’on veut nous imposer 
des « nocturnes », je ne marcherai 
pas. Nous avons droit, me semble- 
t-il, à un minimum d’avantages so
ciaux. Ces messieurs les patrons l’ont 
oublié. Moi, je commence à en avoir 
« raz-le-bol ». Si, par hasard, le prin
cipe des ouvertures du soir est admis, 
je  quitte immédiatement ma place. 
J ’ai mon ménage à faire et je veux 
être au moins un moment en compa
gnie de mes enfants.

LA SEMAINE ANGLAISE
Une vendeuse célibataire, 30 ans :
— D’accord pour deux soirées 

d’achats par semaine, mais pas au-

delà de 20 h. 30. Jusqu’à 22 h., c’est 
exclu pour moi.

Une autre jeune vendeuse, céliba
taire :

— Je suis contre les ouvertures noc
turnes dans le système des horaires 
actuels. Néanmoins, en ferm ant les 
magasins l’après-midi, comme cela se 
pratique à Rimini par exemple, on 
peut discuter plus valablement.

Les demoiselles des magasins n’hé
sitent pas à revendiquer la semaine 
anglaise. Voici ce qu’en dit Josette, 
fiancée, 21 ans:

— Travailler le so ir?  Ça ne m’in
téresse pas, même si, en compensation, 
l ’employeur accorde le samedi après- 
midi. Vous trouvez que c’est une com
pensation avantageuse ? Pas du tout. 
On devrait au moins disposer du sa
medi complet. C’est un minimum. 
FERMER LE VENDREDI SOIR

Une vendeuse, 50 ans, mariée :
— A mon avis, la question des ou

vertures nocturnes et un faux pro
blème. Les gens ont le temps de faire 
leurs achats pendant les heures d’ou
verture. J ’ai rem arqué au cours des 
Noël « shopping » que la plupart des 
personnes qui fréquentent les maga
sins le soir n ’achètent rien. Elles ne 
font que se promener. Nos horaires

sont déjà suffisament chargés. Ferm er 
les magasins le samedi à midi ? Bien 
sûr, on peut le concevoir. Mais la 
solution n’est pas satisfaisante. De 
toute façon, l’après-midi est « fichu ». 
Il faudrait pouvoir boucler les com
merces le vendredi soir, à part les 
boulangeries et les laiteries qui res
teraient ouvertes le samedi matin.

Une célibataire, 26 ans :
— Je ne suis pas tellement «chaude» 

pour cette formule. Nous serons — 
cette fois encore — perdantes. Notre 
profession vient à la remorque en ce 
qui concerne les conditions sociales, 
c’est bien connu. Moi, je ne veux 
pas toujours me laisser faire.

Une jeune mère de famille, 24 ans :
— Ne me parlez pas des ouvertures 

nocturnes. Pour moi, il n ’en est pas 
question. Ne pensez-vous pas que 
nous faisons déjà suffisamment d ’heu
res de travail sans y ajouter encore 
des soirées ? J ’ai un ménage à entre
tenir. Et puis, je ne peux tout de 
même pas abandonner complètement 
mon enfant. Je  ne veux pas non plus 
passer ma vie dans cette boutique. 
Les patrons n ’ont que les affaires en 
tête. Lorsqu’il s’agit du personnel, ils 
font plutôt la sourde oreille.
AGGRAVER LA PÉNURIE 
DU PERSONNEL

Une vendeuse, mariée, sans enfant, 
40 ans :

— Moi aussi je suis contre. En 
introduisant les ouvertures nocturnes, 
il faudra trouver du personnel de 
remplacement pour perm ettre une ro
tation. Et, aujourd’hui, chacun le sait, 
les vendeuses ne courent pas les rues. 
D’avance, le système est voué à 
l ’échec. Fermer les magasins l’après- 
midi, c’est pratiquem ent impossible. 
Nous ne sommes pas dans un pays 
méridional comme l’Espagne qui doit 
ten ir compte de la clientèle touris
tique et du climat chaud.

Voici ce qu’en dit une mère de fa 
mille, 36 ans :

— Ouvrir le soir, c’est absurde. Les 
journées d ’une vendeuse seraient in
terminables. P ar contre, il faudrait 
plutôt dim ineur les heures de travail.

' On pourrait, pai* exemple, ferm er 
Infôè rriïâi e t Aqüâterzér'frê\îr#s' 'ainsi' 
que ïe  samëdi àprës îriiclï côtfïrne' éèïâ' 
se pratique déjà en Angleterre. Vous 
savez, les gens s’y habitueraient.

Une fem m e mariée, 25 ans :
— Je suis opposée à cent pour-cent. 

Ferm er l’après-midi, c’est bien joli, 
mais ces heures ne remplacent pas 
une soirée. E t pour tout vous dire, 
mon mari ne tient pas en place lors
que je ne suis pas à la maison le soir.

Une autre vendeuse, dans la cin
quantaine, mariée :

— Oh! non. L’idée des ouvertures 
nocturnes me déplaît profondément. 
Avoir le samedi après midi de libre, 
voilà ce que je souhaite. Je  ne parle 
pas pour moi, car je compte bientôt 
arrêter, mais pour la nouvelle géné
ration. Il faudra bien arriver à cette 
solution si l’on ne veut pas encore 
aggraver la pénurie du personnel. La 
profession de vendeuse se compose 
essentiellement de personnes d’un 
certain âge. C’est tout de même signi
ficatif. Si l’on veut recruter des jeu
nes, il faudra appliquer une politique 
beaucoup plus sociale et offrir des 
horaires de travail mieux adaptés à 
la vie moderne qui procure toujours 
davantage de loisirs.

Voici les propos recueillis dans un  
autre grand magasin de la place.

Une fem m e mariée, 30 ans, deux 
enfants :

— Les ouvertures le soir, je trouve 
que c’est tout à fait superflu. Je  veux 
bien donner deux soirées pendant la 
période de Noël. C’est tout. Il ne faut 
quand même pas exagérer. La journée, 
les enfants vont à l’école. Mais le soir, 
la présence de la mère est indispen
sable.

CHEZ NOUS, ÇA N’ENTRE PAS 
EN LIGNE DE COMPTE

Une vendeuse occupée dans un petit 
magasin de quartier, mariée, avec en
fants :

— Dans les grands centres commer
ciaux, c’est peut-être possible de pré
voir des ouvertures le soir puisque 
le réservoir du personnel perm et une 
certaine souplesse dans les horaires. 
Ici, nous sommes quatre vendeuses. 
On ne peut donc pas former des équi
pes Et puis, je ne suis pas si sûre 
que la ferm eture du samedi après 
midi, par exemple, puisse compenser 
deux soirées. Personnellement, ce 
système me poserait des problèmes 
familiaux.

Une autre vendeuse célibataire, 25 
ans, travaillant dans une boutique :

— Chez nous, la question des ou
vertures nocturnes n ’entre pas en li
gne de compte. Il faut laisser ce plai
sir aux grands magasins.

Dans un supermarché, nous avons 
encore demandé à une jeune ven
deuse mariée de s’exprimer :

— Evidemment, je suis farouche
ment opposée. On essaie de nous in
tim ider en prétendant nous accorder 
le samedi après midi en contrepartie. 
Franchement, vous pensez que les 
patrons vont tenir leurs promesses si 
l ’on sait que la journée du samedi 
correspond au chiffre d’affaires le 
plus élevé de toute la semaine ? Moi, 
je n ’y crois pas du tout. C’est tout du 
vent pour essayer de nous convain
cre. Et puis, d’ailleurs, nous avons 
périodiquement congé le samedi après 
midi grâce au système de rotation 
du personnel. K. S ch.
* Voir no tre  journal d 'h ier.

Le XVIe Festival 
de Lausanne réussit 
son examen d'entrée

M. Louro von Matacic, venu tout 
exprès à Lausanne pour l’occasion, di
rigea avec beaucoup de douceur et 
de métier le magnifique « Requiem », 
de Giuseppe Verdi. L’OSR, rejeté sou
vent dans l’anonymat, fut rem arqua
ble. L’Union chorale et le Chœur de 
dames de Lausanne mirent tout leur 
cœur et leur enthousiasme dans leur 
interprétation, mais il ne faut pas ou
blier que ce sont des amateurs; ils 
n ’ont donc pas percé les sommet de la 
perfection. Il faut aussi relever la 
haute prestation des solistes: Elisa
beth Sôderstrôm (merveilleuse sopra
no), Kertin Meyer (mezzo-soprano), 
Jozsef Réti (ténor) et Nicolas Giose- 
lev (basse).

Remarquablement préparé par Ro
bert Mermoud. Ce concert fut ex
cellent et le public le comprit.

Quelques mots encore sur le hui
tième et (dernier) concert-club qui 
recevait l’Orchestre philharmonique 
de Rotterdam, dirigé par son chef ti
tulaire, le Français Jean Fournet. Une 
remarque préliminaire, qui saute aux 
yeux: les hollandais ne doivent pas 
avoir la même conception de la per
fection que nous. Car aussi bien l’or
chestre de l’autre soir que le Résiden
tiel de La Haye qui vint l’an dernier 
nous laissèrent une impression plus 
que mitigée. Ne nous attardons donc 
pas trop sur ce concert, mais rete
nons-en quand même le programme: 
La soirée débuta avec l’ouverture du 
« Barbier de Séville », de Rossini, se 
poursuivit avec le « Concerto pour 
piano et orchestre en la mieur », 
op. 54, de R. Schumann.

Après l’entracte, le public put sui
vre les « Mouvements rétrogrades », 
de Tom de Leeuw (au titre éloquent!) 
et la « Troisième Symphonie en fa m a
jeur », op. 90, de Brahms (qui fut le 
meilleur moment du concert!)

Danyel Grivel,
qui vous remercie de l’avoir 
suivi durant les deux der
nières saisons et qui regrette 
comme vous la disparition 
d’un des derniers quotidiens 
d’opinion.

CINÉMAS LAUSANNOIS
A. B. C. T. 22 35 nu
14.30, 17.00, 20.00, 22.10 18 ans rév.
1re v ision  - C ouleurs - Parlé français 

Le nouveau FILM CHOC 
d 'é d u c a tio n  sex u e lle  d 'O sw ald  Kolle

PAR EXEMPLE : ADULTÈRE
A gressif e t choquan t p a rce  qu 'il m ontre 

ouvertem en t ce  qui se  chuchotait : 
L'INFIDÉLITÉ PHYSIQUE

A t h é n é e TéL 25 2 4 1 ? ]

14.00, 17.15, 20.30 18 ans rév.
P laces : 5 fr., 7 fr., 9 Ir.

LE MONUMENT DE SERGIO LEONE I

LE BON. LA BRUTE ET LE TRUAND
Clint E astw ood, Lee van C leel 

e t  Eli W allach 
M usique : Ennlo M orricone

Atlant ic l t.  « h

14.30, 17.00, 20.30 16 an s  rév.
La p lu s b e lle  a llum euse d e  truands, 
c 'e s t CLAUDIA CARDINALE, surnom m ée

POPSY POP
d an s le film d e  Jean  Hermann, avec 

S tanley  Baker e t  Henri C harrière 
(Papillon). Des aven tu rie rs  
san s  scrupu les  d a n s  un 

SUSPENSE PALPITANT I

C o l i s é e T él. 12 51 251

18 ansEn français : 15.00 . 20.30 
En an g la is  : 17.00 (sous-titré)

Le d e rn ie r ch ef-d 'œ u v re  de  
MICHELANGELO ANTONIONI

ZABRISKIE POINT
avec  Mark F rechette , Darla Halprln, 

Rod Taylor 
M usique : Pink Floyd, Jerry G arcia

Eldorado | T é l  2 2 1 6 12*j
14.30, 17.00 , 20.30 16 ans rév.
La p lus b e lle  a llum euse d e  truands, 
c’e s t  CLAUDIA CARDINALE, surnom m ée

p o p s r  p o p
dans le film d e  Jean  Herman, avec 

S tanley Baker e t  Henri C harrière 
(Papillon). Des aven tu rie rs  
san s  scru p u les  dans un 

SUSPENSE PALPITANT I

Georges  V . T é t 254»

Franç u  00. 18 15, 20.15. 22.10 
Vers o n g  s t 16.15 14 ans

Première su isse  • 6e sem aine  
Le b e s t se iie i d 'Erich Segal

LOVE STORY
d 'A rthur Hitler, avec Ryan O 'N eal e t 

Ali M cGraw Faveurs supp rim ées

B e l - A i  r [TéL 23 55 ni
14.15, 16.15, 18.15, 20.15, 22.15 18 ans
P rem ière rom ande  2e sem aine

Q uatre-v ing t-d ix  m inutes 
AUTHENTIQUES d e  la vie 

«AMOUREUSE» d 'u n e  p ro s titu ée
* CONFESSION D'UNE PROSTITUÉE

Vers, in tég r. e t  o r. so u s-titré e  français

B o u r g T éL 22 M  221

16 ans14.30, 17.00, 19.00, 21.00 
B énéficia ires AVS, 4 fr.

« Incom parab le ... » (M. Antonloni)

L'ANGE EXTERMINATEUR
R égie  : lui* Bunuel

Prem ière  v ision  Fav. su sp . à  21.00 
Version o rig in a le , so u s-t itré e  franç.-all.

14.00, 14.15;'18:15, 20.15, 22.15 ' 
D ernier jour 

MARLÈNE JOBERT 
d a n s  son  m eilleur rô le  I

L'ASTRAGALE
L 'œ uvre o s é e  d e  Guy C asaril, 

d 'a p rè s  A lbertine  Sarrasin 
En cou leurs

M é t r o p o l e TéL  25  <2 221

14.30, 17.00, 20.30 Sam edi noct. è  23.00 
C ouleurs ■ Scope  - 16 ans • 1re v ision 

LES HÉROS DE YUCCA
(The Invincible Six)

Un film d 'a c tio n  qui e x p lo se  avec 
Stuart Whitman, Elke Sommer,
Curt 3ürgens, Jam es Mitchum 

Parlé  français

P a l a c e T éL  2 2 1 5 5 0 1

14.00.16.15. 18.15, 20.15, 22.15 16 ans
Première s u is s e  Sa sem aine

Le nouveau  film d e  M ichel D evllle  
M aurice R onet e t F rançoise Fabian

RAPHAËL O U LE DÉBAUCHÉ
En cou leu rs - Faveurs su sp e n d u e s

14.30, 17 15, 20.30 16 ans rév.
P laces : 5 fr., 7 fr., 9 fr. 

A tten tion  à l'h o ra ire  sp éc ia l 
SUR ÉCRAN GÉANT, 

la su p erp ro d u c tio n  d e  Terence Young

MAYERLING
C atherine  D eneuve, O m ar Sharif, 

Ava G ardner, Jam es M ason

A  L'AFFICHE DE  ,

BESANÇON
C A P I T A L E  D E  L A  
F R A N C H E - C O M T É

MOIS DE MAI 1971
V endredi 14 : 20 h., THÉÂTRE MUNICIPAL, «F aust  »
Lundi 17 : 14 h. 30, THÉÂTRE MUNICIPAL, C o m p a g n i e  M a ira l ,  « P i e r ro t  

d e  la B a lle  »
Mardi 1 8 : 10 h. e t  14 h. 30, THÉÂTRE MUNICIPAL, C o m p a g n i e  M aira l ,  

« P i e r ro t  d e  la B a lle  »
M ercredi 1 9 : 14 h. 30, THÉÂTRE MUNICIPAL, C o m p a g n i e  M a ira l ,  

« P i e r ro t  d e  la B a lle  »
Jeudi 20 : 20 h. 30, THÉÂTRE MUNICIPAL, L. P a t r ic k ,  Les C o m p a g n o n s  

d e  la c h a n s o n
Sam edi 22 : 20 h. 45, THÉÂTRE MUNICIPAL, G . C a m p a ,  g a l a  d e  d a n s e  

PALAIS DES SPORTS, g a l a  d e  b o x e  a m a t e u r s  o u  23 : 20 h. 30, STADE 
MUNICIPAL, R C F C /B o u lo g n e ,  f o o t b a l l

Dim anche 25 : PALAIS DES SPORTS, t o u r n o i  d e  h a n d b a l l  o r g a n i s é  
p a r  l'ESB

Mardi 25 ou m ercredi 26  : PALAIS DES SPORTS, s p e c t a c l e  d e  c i r q u e  
d e s  M u c h a c h o s

M ercredi 26 : 20 h. 30, THÉÂTRE MUNICIPAL o r c h e s t r e  d e  c h a m b r e

B E S A N Ç O N :  son  zo o  à la C itadelle , se s  m usées, son  casino, 
son  bow lin g , s e s  restaurants è  prix forfaitaires.

E M I L E  G A B O R I A U
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— Et cependant, disait-il, poursuivant à demi- 
voix son monologue, il faut à tout prix que je 
les dépiste. Je ne puis rentrer, les ayant sur 
mes talons, ni chez moi, ni au Grand-Archange. 
Ce n ’est plus pour m’assassiner qu’ils me 
suivent maintenant, mais pour savoir qui je 
suis. Or, s’ils viennent à se douter que ce 
paillasse recouvre M. Verduret et que M. Ver- 
duret lui-même dissimule M. Lecoq, c’en est 
fait de mes projets. Ils s’envoleront à l’étranger, 
car ce n ’est pas l’argent qui leur manque, et 
j ’en serai pour mes frais et pour mon coup de 
couteau. •

Cette idée, que peut-être Raoul et Clameran 
lui échapperaient, l’exaspéra si fort qu’un ins

tan t il songea à les faire prendre.
C’était chose facile, en somme. Il n ’avait qu’à 

se précipiter sur eux en criant au secours, on 
viendrait, on les arrêteraient tous les trois et 
on les consignerait au poste à la disposition du 
commissaire de police.

C’est ce moyen aussi simple qu’ingénieux 
qu’emploient les agents du service de la sûreté 
lorsque, rencontrant à l’improviste quelque mal
faiteur qui leur est signalé, ils ne peuvent, faute 
d’un mandat, lui m ettre la main dessus.

Le lendemain, on s’explique.
Or le paillasse avait en main bien assez de 

preuves pour faire m aintenir l’arrestation de 
Lagors. Il pouvait montrer la lettre et le 
paroissien mutilé, il pouvait révéler l’existence 
des reconnaissances du M ont-de-Piété déposées 
au Vésinet, il m ontrerait son bras. Au pis aller, 
Raoul aurait à expliquer pourquoi et comment 
il avait volé ce nom de Lagors, et dans quel 
but il se faisait passer pour le parent de M. 
Fauvel.

D’un autre côté, en agissant avec cette préci
pitation, on assurait peut-être le salut du prin
cipal coupable, de M. de Clameran. Quel témoi
gnage décisif s’élevait contre lui ? Aucun. On 
avait les présomptions les plus fortes, mais pas 
un fait.

Tout bien réfléchi, le paillasse décida qu’il 
agirait seul, comme il l’avait toujours fait jus
qu’ici, et que seul il arriverait à la découverte 
des vérités soupçonnées.

Ce parti arrêté, il n ’avait plus qu’à donner 
le change à ceux qui le suivaient.

Il avait pris le boulevard de Sébastopol, et, 
quittant l’allure indécise qui trahissait ses hési
tations, il se m it à m archer d’un bon pas.

Arrivé devant le square des Arts-et-M étiers, 
il s’arrêta brusquement. Deux sergents de ville 
le croisèrent, il les arrêta pour leur demander 
quelques renseignements insignifiants.

Cette manœuvre eut le résultat qu’il pré
voyait, Raoul- et Clameran se tinrent coi à vingt 
pas environ, n’osant avancer.

— Vingt pas!... c’était tout ce qu’il fallait 
d’avance au paillasse. Tout en causant avec les 
sergents de ville, il avait sonné à la maison 
devant laquelle ils se trouvaient. Le bruit sec du 
cordon lui ayant appris que la porte était ou
verte, il salua et entra vivement.

Une minute plus tard, les sergents de ville 
s’étant éloignés, Clameran et Lagors sonnaient 
à leur tour à cette porte.

On leur ouvrit, et ils firent lever le con
cierge pour lui demander quel était cet indi
vidu qui venait de rentrer, déguisé en paillasse.

Il n ’avait pas vu, leur dit-il, ren trer le 
moindre masque, et, qui plus est, il n ’était pas 
à sa connaissance qu’aucun de ses locataires fût 
sorti déguisé.

— Après cela, ajouta-t-il, je ne puis être sûr 
de rien, la maison ayant une autre issue sur la 
rue Saint-Denis.

— Nous sommes volés! interrompit Lagors, 
nous ne saurons jamais qui est ce paillasse.

— A moins que nous ne l’apprenions trop 
tôt à nos dépens, m urm ura Clameran devenu 
pensif.

En ce moment même ou Raoul et le maître 
de forges se retiraient plein d’inquiétude, le 
paillasse, rapide comme une flèche, arrivait à 
l’Hôtel du Grand-Archange comme trois heures 
sonnaient.

Accoudé à sa fenêtre, Prosper le vit venir de 
loin.

C’est que depuis m inuit Prosper attendait 
avec la fiévreuse impatience d’un accusé qui 
attend la décision de ses juges.

C’est dire avec quel empressement il courut 
au-devant de M. Verduret jusqu’au milieu de 
l’escalier.

— Que savez-vous ? disait-il; qu’avez-vous 
appris ? Avez-vous vu Madeleine ? Raoul et 
Clameran étaient-ils au bal?
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En marge d’une crise monétaire
L’argent, «ce mal connu» omniprésent

Conseil fédéral: Les problèmes monétaires

Lorsque M. G iscard d ’E staing dé- 
bai'qua ce dern ier w eek-end à B ruxel
les, il eut ce verd ict qui en d it long 
su r l’actuelle « crise du dollar »: «Nous 
avons à nous occuper des effets et 
non des causes. Les causes sont bien 
connues, elles résiden t dans la dé té
rio ra tion  du systèm e m onétaire in te r
national. » Les F rançais ont p eu t-ê tre  
bien  de l ’am ertum e à revendre  lo rs
q u ’ils évoquent les privilèges du dol
la r  ou les ravages q u ’il lui a rriv e  de 
causer dans les économies, m ais en 
fin, peu de gens contesteron t que les 
secousses bisannuelles, qui fon t trem 
b le r les in s titu ts  m onétaires e t ceux 
qu i les gèrent, soulignent les con tra 
dictions e t les m anquem ents d ’un  
systèm e — celui du Gold Exchange 
S tandard  — que, depuis la guerre  e t 
les accords de B retton-W oods (sur la 
côte est des E tats-U nis), on ne cesse 
de ten te r de « ra f is to le r» , voire p a r  
petites touches d ’am ener vers d ’au tres 
horizons e t d ’au tres réa lités m oné
taires. P eu t-ê tre  se ra it- il u tile  de ten 
te r  d ’esquisser un  p o rtra it de ce « sys
tèm e m onétaire », qui p a ra ît bo iter 
si bas m ais sans que l’on s’en tende — 
m êm e e t su rtou t en tre  docteurs de 
la  finance — su r les rem èdes à p o rte r 
à son étrange mal. Nous ten terons

(Suite de la première page.)
« im posés » p a r l ’E ta t — ce qui perm et 
de m ieux d iscréd iter l ’in itiative.

Les syndicats qui on t lancé en com
m un l’in itia tive  n ’ont cessé d’a ffirm er 
que la  partic ipa tion  doit ê tre  réalisée 
su r trois p lans : d irectem ent au poste 
de trav a il et ind irectem ent p a r  le 
biais des comm issions du personnel 
e t de la  présence syndicale dans les 
conseils d ’adm inistra tion . Il va sans 
d ire  que, dans no tre  optique, la  p a r ti
cipation p a r  le m oyen des com m is
sions du personnel rev ê t une im por
tance  fondam entale  parce  que leu rs 
a ttribu tions ne sau ra ien t ê tre  lim i
tées, comme le pa tro n a t le donne à 
entendre, aux  problèm es sociaux. 
Nous n ’adm ettons pas davantage l’a r 
gum ent des em ployeurs selon lequel 
la  partic ipa tion  doit se b o rner . à 
l ’exam en des questions qui touchent 
« d irectem ent » le  trava illeu r. Q u’est- 
ce que cela signifie ? Toutes les dé
cisions, q u ’il s’agisse des investisse
m ents, de l’o rganisation  de la p ro 
duction, de la  politique de vente, de

donc d ’évoquer, fû t-ce  très som m aire
m ent, les problèm es que pose la 
« m onnaie » à no tre  époque, q u itte  à 
sim plifier ou trageusem ent la descrip
tion  de m écanism es qui cachent le 
p lus souvent des réalités fo rt com
plexes.

L’ARGENT, PASSE-PARTOUT  
DE L’ÉCONOMIE

Il faudra it, pour bien faire, ouvrir 
le feu en ten tan t d ’ébaucher une dé
fin ition  de la « m onnaie », ou com
m e l ’on d it fam ilièrem ent, de l ’argent, 
m ais déjà  voilà que l’on se heu rte  à 
un  écueil im posant.

C’est que si dans la p ra tique  tou t 
le m onde sa it parfa item en t, lo rsqu’il 
ouvre un  tiro ir-caisse, perçoit un  tr a i
tem en t ou fa it un  versem ent en 
banque, de quoi il re tou rne, l’argen t 
est l ’in s trum en t économ ique — car 
c’en  est un, bien q u ’en p artie  dévoyé
— le p lus fam ilier, le plus « couran t », 
le plus apparem m ent palpable qui 
soit, e t pourtan t, l’argent, depuis que 
les hom m es en usent, échappe aisé
m en t aux  défin itions toutes faites.

On sa it à  peu près à quoi il sert: 
à évaluer une m archandise ou un  tr a 
vail, un  b ien ou un  service; à com
m ercer dans le sens le plus large 
du mot, e t donc à fa ire  c ircu ler les

fusions, etc., on t des répercussions à 
p lus ou m oins long term e su r la si
tua tion  des travailleu rs . C’est pou r
quoi les syndicats ne sau ra ien t r e 
noncer à réa lise r la  partic ipation  au 
n iveau  des conseils d’adm inistration .

B ien que les réactions patronales 
négatives l’em portent, le  lancem ent 
de l’in itia tive  a néanm oins engagé 
certa ins em ployeurs à douter que 
to u t soit « pour le m ieux dans le 
m eilleur des m ondes possible » et, en 
particu lier, à s’in te rroge r su r les la 
cunes de l ’inform ation  du personnel 
e t de l ’opinion. U ne am élioration de 
l ’in form ation  s’im pose im périeuse
m ent. M ais les em ployeurs qui insi
n u en t que les syndicats po u rra ien t 
renoncer à la  partic ipa tion  pour ce 
p la t de len tilles se trom pen t lou rde
m ent.. Nous le disons dès m ain tenan t 
afin  que le p a tro n a t ne se fasse au 
cune illusion. P a r  le biais de la p a r
ticipation, les syndicats veu len t am é
lio re r la  position des trava illeu rs  dans 
l ’en trep rise  e t é larg ir leu rs droits.

c. s. s.

m archandises; à libeller les créances 
e t à rég ler les dettes; moyen de paie
m ent m ais aussi d ’achat, il se rt aussi 
à thésauriser, lo rsqu’il s’agit, comme 
l’on dit, d’en m ettre  de côté e t donc 
à accum uler le capital, e t si l’on veu t 
le fa ire  fruc tif ie r à ê tre  « placé » ou 
« investi ». On lui connaît des tas 
d 'usages banalem ent quotidiens et 
nom bre de m issions économ iques de 
la plus hau te  im portance.

La voilà donc cette m onnaie « a r 
gen t », om niprésente e t m ultiform e, 
qui devra it en principe estim er à sa 
ju s te  va leu r le fru it d ’un trava il ou 
la ra re té  d ’un objet, m ais en mêm e 
tem ps, judicieusem ent m anipulée, ca
pable  de cro ître  e t de se m ultip lier, 
comme lapins en A ustralie . La voilà, 
connue de tous et po u rtan t de na tu re  
encore quelque peu m ystérieuse; u ti
lisée p a rto u t e t néanm oins pouvant 
échapper au contrôle de ceux-là  m ê
m es qui en usen t avec le plus de dex 
té rité ; rédu ite  souvent à l ’é ta t de sym 
bole, m ais m êm e sous ses form es les 
plus abstra ites (billet de banque, chè
que, bon du Trésor, d ro it de tirage  
su r un  fonds in ternational) porteuse 
encore d ’un prestige m ythique (mys
tique  presque) q u ’elle a apporté avec 
elle du fond des âges.

LA MYSTIQUE
DES MÉTAUX PRÉCIEUX

En fa it, pour m ieux com prendre 
son rô le à la m onnaie, à l’argent, 
m ieux v au t fa ire  un  sau t rap ide  dans 
le  tem ps, ju sque dans la  pénom bre 
de la préhisto ire, lorsque se dessinè
re n t les prem ières «spécialisations» (la 
ta ille  du silex ou la poterie) et que 
les hom m es délaissèren t le  troc (une 
cuisse d ’auroch contre un  silex taillé) 
pour se d iriger tou t doucem ent vers 
un  systèm e d ’échange plus com plexe 
(un lingot de fe r  v au t tro is vases ou 
un  dem i-m outon).

Ainsi, les lo in tains ancêtres, p a rt i
cu lièrem ent lo rsqu’ils se fix è ren t et 
engrangèren t le grain, accordèren t 
b ien tô t pour les nécessités de leu r 
com m erce une va leu r p articu lière  à 
certa ins m étaux, qu ’ils considéraient 
alors avec un respect au then tiquem ent 
relig ieux, pu isqu’au  dép art les p rê tres 
p ara issen t avoir été, dans le m onde 
m éd iterranéen , les p rem iers banquiers 
e t les tem ples les p rem ières banques.

(A suivre.) B.
(« Le Peuple », Bruxelles.)

La réévaluation  a constitué le p rin 
cipal su je t à  l ’o rd re  du jo u r de la 
séance de m ercredi du Conseil fédéral.

Le conseiller fédéral Celio a in fo r
m é le gouvernem ent des effets de la 
réévaluation  du franc  suisse su r le 
m aixhé des devises, ainsi que de l’ac
cueil que l ’opinion publique a réservé 
à la décision prise dim anche. En ce 
qui concerne le m arché des devises, 
a déclaré le chef du D épartem ent des 
finances e t des douanes, les consé
quences on t été celles que l ’on a tte n 
dait. P our sa part, l ’opinion publique, 
dans sa m ajo rité  e t avec les réserves 
inévitables, a accueilli la  réévaluation  
de m anière  positive.

Le Conseil fédéral continue à  su ivre 
la situation  m onétaire  et conjonctu
re lle  avec la plus grande a tten tion  et 
il reçoit constam m ent les inform ations 
nécessaires à ce su jet. A u cours de la 
discussion de m ercredi m atin , il s’est 
occupé en ou tre  des m esures dites 
annexes, en particu lie r de l ’a rrê té  
p révu  pour la construction, e t des 
com pressions à effectuer dans le 
budget de 1972.

En vue de la session de ju in  des 
C ham bres fédérales, l ’exécutif va 
m ettre  au  po in t deux pro je ts dont 
les g randes lignes on t déjà  été é ta 
blies, à savoir, d ’une part, l ’a rrê té  déjà 
annoncé su r la  construction, dont la 
p rép ara tio n  incom be p rincipalem ent 
au D épartem en t de l’économie pub li
que, et, d ’au tre  part, le rapport, p révu  
p a r la loi, su r la  réévaluation . En 
effet, conform ém ent à l ’artic le  2, a li
néa  2, de la  nouvelle loi su r la  m onnaie
— p a r  laquelle  il a reçu  la com pé
tence de fix e r la  p arité  du  franc  — 
le Conseil fédéral, lo rsqu’il modifie 
cette  parité , « est ten u  de p résen ter 
un  rap p o rt aux  C ham bres pour la 
p rochaine session p arlem en ta ire  ».

Ce rap p o rt sera  soum is au  P a rle 
m en t pour qu ’il en prenne connais
sance, m ais non pour approbation . 
O u tre  les ra isons qui on t conduit le 
gouvernem ent à  procéder à la  ré 
évaluation , il con tiendra des indica
tions su r les m esures annexes prévues. 
C ependant, les détails concernant l ’a r 
rê té  su r la  construction  e t les réd u c
tions à  apporter au budget figu reron t 
dans les m essages su r ces deux p ro 
jets, qui seron t adoptés p a r le Conseil 
fédéra l ce mois encore.

ROUTES
P arm i les au tres  objets dont s’est 

occupé le Conseil fédéral, m ercredi, 
figu re  le p rogram m e d ’am énagem ent 
du  réseau  des routes p rincipales pour 
les années 1971-1972, qu i a  été a rrê té  
e t pour lequel une somme de 188,4 
m illions de francs sera  rép a rtie  en tre

les cantons. 90,3 m illions iron t aux 
routes alpestres, 89,1 m illions aux 
routes de plaine, 400 000 fr. aux  sup
pressions ou aux  corrections de pas
sages à niveau, les 8,6 m illions re s
ta n t constituan t une réserve. En ce 
qui concerne le D épartem ent de l’in 
térieu r, encore, le gouvernem ent a 
adopté un message proposant aux 
C ham bres de re je te r la  dem ande p ré 
sentée p a r l ’association P ro  Gemml 
en vue d ’obten ir l’au torisation  de p e r
cevoir des péages pour assu rer le f i
nancem ent d ’une route privée condui
sant, p a r  le col, de K andersteg  à 
Loèche-les-B ains.

NOUVELLES TAXES POSTALES 
INTERNATIONALES

Le tex te  défin itif du m essage con
ce rn an t l ’approbation  des com ptes et 
du rap p o rt de gestion des CFF pour 
1970 a é té approuvé égalem ent. Le 
bénéfice net enregistré, qui se m onte 
à 3,7 millions, ne perm et ni de serv ir 
un  in té rê t au  cap ita l de dotation  ni 
d ’a lim en ter la  réserve légale. Du côté 
des PTT, le Conseil fédéral, les actes 
signés au  congrès postal universel de 
Tokyo ayan t été approuvés, a fixé les 
nouvelles taxes postales du service 
in ternational, qui en tre ro n t en vigueur 
le 1 "  ju ille t prochain. E n tre  autres, 
une taxe  réduite, dite taxe  européenne, 
est in trodu ite  pour les le ttres  e t les 
cartes à destination  des pays m em bres 
de la C onférence européenne des ad 
m in istra tions des postes e t des té lé 
com m unications (CEPT), c’e s t-à -d ire  
tous les pays d ’Europe occidentale et 
la  Yougoslavie. Cette taxe  sera de 
40 et. pour les le ttres  e t de 30 et. 
pour les cartes. En outre, en a tten d an t 
que la taxe  d ’exem ption du service 
m ilita ire  fasse l ’objet d ’une nouvelle 
réglem entation  légale, le  gouverne
m en t a autorisé l ’en trep rise  des PTT 
à p rend re  à sa charge 50 °/o de la 
tax e  m ilita ire  calculée su r le tra ite 
m en t de ses fonctionnaires et exem p
tés.

FORMATION AGRICOLE
Enfin, le Conseil fédéral a apporté 

des m odifications à l ’ordonnance en 
v igueur su r la  form ation profession
nelle e t la recherche agricole. D ésor
m ais seron t form és des techniciens en 
horticu ltu re , en  cu ltu re  m araîchère, 
en arboricu ltu re , e n , v iticu ltu re  e t en 
œnologie, L ’âge d’adm ission à l’ex a 
m en professionnel paysan  est abaissé 
à 20 ans. Le message su r la révision 
du d ro it de l’adoption a été approuvé: 
la  nouvelle loi proposée rend ra  no
tam m en t p lus facile l’adoption de m i
neurs p a r des époux.

LE CHOC DE LA PARTICIPATION

LA R E V U E  D E S  É V É N E M E N T S  D U  M O N D E
NATIONALISATION 
DES MINES CHILIENNES

Le Congrès chilien a adopté, m ercred i soir, u n  
p ro je t de loi au to risan t le gouvernem ent d ’union 
des gauches de Salvador A llende à nationaliser 
les m ines de cuivre du pays — détenues p a r  des 
com pagnies am éricaines — ainsi que les au tres 
sociétés m inières.

Le p ro je t de loi adopté donne à l ’E ta t le d ro it 
« perm anen t e t essentiel » d ’explo iter les riches 
m inerais du pays, dont le cu ivre  e t le  n itra te .

Il a  été voté p a r  le S énat à l ’issue de la  c in 
quièm e lecture. La C ham bre des députés l ’avait 
adopté la  sem aine dernière.

PROCHAIN LANCEMENT DU 
VAISSEAU SPATIAL HABITÉ 
«SOYOUZ 11»

Le lancem ent du  vaisseau spa tia l hab ité  
« Soyouz 11 » est p révu  en principe pour sam edi 
prochain, apprend-on  de source inform ée. Le 
vaisseau au ra  un  équipage de tro is hommes, 
dont deux au ron t pour m ission de passer à l ’in 
té r ieu r de la  sta tion  o rb ita le  « Saliout », pour 
y  effectuer des trav au x  scientifiques et d ’obser
vation, a jo u te -t-o n  de m êm e source.

Le program m e de vol est p révu  pou r un  mois 
environ.

« Soyouz 11 » sera  piloté p a r  un  vé té ran  de 
l’espace. On avance le nom  du colonel V aléry 
Bykovski qui est resté  119 heures dans le cosmos 
à  bord du vaisseau « Vostok 5 », du  14 au  19 ju in  
1963.

Le bu t de l’expérience, qui ava it comm encé le 
19 av ril p a r le lancem ent de la sta tion  orbitale 
expérim entale  « Saliout », est de créer la  p re 
m ière station  orbitale habitée en service.

On croit savoir que les deux cosm onautes qui 
passeron t à l’in té rieu r du « Saliout » devron t 
y sé jou rner un certa in  nom bre de jours.

SÉISME EN TURQUIE
Une forte secousse te llu rique  d ’une am plitude 

de 6,25 su r l’échelle in ternationale  a ébranlé, à 
7 h. 26 HEC, l’ouest et le sud-ouest de la  Turquie. 
La région la plus éprouvée serait, aux  prem ières

inform ations, celle de B urdur, où l ’on com pterait 
une centa ine de m ort.

Le séism e affecte les départem en ts de B urdur, 
d ’Isparta , de D enizli (côte égéenne), d ’Usak, 
d’Afyon, de K onya e t d ’A nta lya  (litto ra l m édi
terranéen).

Le nom bre des cadavres re trouvés n ’a pas 
dépassé la  cinquantaine, m ais il e st possible que 
ce ch iffre  augm ente avec la progression des t r a 
vau x  de déblaiem ent, décla ra it-on  m ercred i soir 
de source officielle tu rque.

On estim e, d ’au tre  part, à  300 le nom bre des 
blessés qui on t été re tiré s  des décombres.

PREMIER ACCORD ENTRE LES SIX 
ET LONDRES

Les négociations en tre  les m in istres des six 
pays du  M arché com m un e t les rep résen tan ts  
b ritan iques su r l ’en trée  de la  G rande-B retagne 
dans la  CEE ont pris fin  jeud i à  4 h. 30 du m atin .

Les S ix se son t m is d ’accord su r la  form ule 
de financem ent européen à p roposer à  la G rande- 
B retagne. La période de tran sitio n  se ra it de cinq 
ans. M ais la  C om m unauté adm et la  possibilité 
d ’un  « délai de grâce » en fav eu r des A nglais 
éventuellem ent e t sous certa ines conditions.

La G rande-B retagne considère la  proposition 
de la C om m unauté su r le financem ent comme 
une base de négociations acceptable, à condi
tion  qu ’elle soit com plétée p a r  des chiffres 
« équitables e t ra isonnables » su r la contribution  
britann ique , a d it M. Rippon.

A près les accords in tervenus cette  n u it en tre  
les « sept » su r la  période tran sito ire  en  m atière  
agricole, su r le sucre du C om m onw ealth e t sur 
les principes du financem ent européen, on peut 
considérer que la négociation su r l’en trée  de la 
G rande-B retagne dans le  M arché com m un a 
franch i une étape décisive.

FRANCE : EXTENSION DU CONFLIT 
DANS LA MÉTALLURGIE ?

L ’im passe é ta it to tale  m ercredi à la  régie n a 
tionale des usines R enault, com plètem ent p a ra 
lysée p a r la grève et le chômage technique 13 
jou rs après le déclenchem ent du conflit p ar 83 
ouvriers spécialisés de l’usine du Mans. Les né
gociations en tre  les syndicats e t la  d irection ont

été in terrom pues m ard i soir e t ne sem blent pas 
devoir rep ren d re  m a in ten an t av an t la  sem aine 
prochaine. Le conflit p o u rra it m êm e déborder le  
cadre  de la  p rem ière  en trep rise  autom obile f ra n 
çaise pou r s’étendre  à l ’ensem ble de la  m é ta llu r
gie.

Le G ouvernem ent français n ’in te rv iend ra  pas 
dans le conflit à  la  régie na tionale  des usines 
R enault, a affirm é m ercredi ap rès m idi à  l’A s
sem blée nationale, M. Joseph  Fontanet, m inistre 
du travail.

La CGT plus im portan te  cen tra le  syndicale 
française , a annoncé m ercred i après m idi qu ’elle 
s’ap p rê ta it à  v erse r 2 m illions de francs pour 
sou ten ir les grévistes de chez R enau lt e t a de
m andé à tous les trava illeu rs  « d ’ex iger du gou
vernem en t qu ’il se p rê te  à  la  négociation ».

D’au tres conflits on t éclaté dans diverses en 
treprises, no tam m ent dans la région lyonnaise. 
Chez B erlie t (filiale de R enault), p lus im portan t 
p roduc teu r de cam ions, les débrayages se sont 
m ultip liés depuis 24 heures e t certains a te liers 
po u rra ien t cesser le  trav a il pour une durée illi
mitée.

D’au tres débrayages on t été enreg istrés dans 
l’industrie  chim ique, tand is que les centrales syn
dicales on t appelé les trav a illeu rs  de la  m éta l
lu rg ie  à une jou rnée  nationale  d’action dem ain 
vendredi.

ONU: 
CE SERA OU PÉKIN OU FORMOSE...

Le p résiden t N ixon dev ra  choisir, au  cours 
de ces prochaines sem aines, la  m anière  de fo r
m uler sa politique à l’égard de l’adm ission de la 
Chine à l ’ONU.

Il a laissé en tendre, lors de sa dern ière  confé
rence de presse, qu ’il ne jugeait pas la  question 
urgente, et que c’est au sein m êm e de l’O rgani
sation  des N ations Unies que le problèm e devait 
d ’abord évoluer.

Le nom bre des pays m em bres de l’ONU qui 
cherchent le contact avec P ékin  s’accroît de jou r 
en jour, alors que dim inue, dans une même 
m esure, l’espoir de voir le p résiden t Nixon 
réussir à im poser la  form ule des deux Chines. 
En p rem ier lieu, la  Chine populaire e t Form ose 
ont toutes deux réaffirm é que cette form ule leu r

p a ra ît inacceptable. De plus, P ék in  a déjà  accusé 
les E tats-U nis d ’ingérence dans les affaires in té 
rieu res chinoises. U n indice rév é la teu r de l’am 
biance rég n an t à l ’ONU à ce su je t peu t ê tre  
trouvé dans les propos de M. M ax Jacobson, 
délégué de la  F in lande, dont on parle  avec de 
p lus en  p lus d ’insistance comme du successeur 
p robable  de M. T hant. M. Jacobson a déclaré, 
au  cours d 'une  réception  o fferte  aux  délégués à 
l ’ONU, que l’adm ission de la Chine au  sein de 
l ’o rganisation  in ternationale  constituait une 
« réelle possibilité », m ais qu’il ne se ra it pas 
réa liste  d ’envisager, en revanche, une rep résen
ta tion  des deux Chines. M. Jacobson est égale
m en t d ’avis que les N ations Unies ne fonction
nero n t jam ais norm alem ent ta n t que la Chine 
populaire, de m êm e que les deux Allem agnes, 
n ’en feron t pas partie .

EN BREF...
DUSSELDORF. — Le Comité d irec teu r de la 

Fédéra tion  ouest-allem ande des syndicats (DGB) 
a décidé m ercredi soir de ne pas envoyer, pour 
lem om ent de délégation en URSS. D ans un  com
m uniqué in titu lé : «G el des contacts avec l’E st» , 
la  DGB justifie  son a ttitu d e  en ind iquan t que 
le Comité cen tra l des syndicats soviétiques avait 
refusé d ’accepter la  présence de délégués de B er- 
lin -O uest au  sein de la délégation syndicale 
ouest-allem ande.

DURBAN. — On c ra in t que cinquante A fri
cains n ’aien t péri noyés lorsque l’au tobus à bord 
duquel ils se trouvaien t a été em porté p a r les 
eaux  en crue du fleuve Avoca, à une v ingtaine 
de k ilom ètres au nord  de D urban.

WASHINGTON. — La C ham bre des rep ré 
sen tan ts a décidé m ercredi p a r 201 voix contre 
195 la rep rise  du pro je t d ’avion de tran sp o rt 
supersonique SST. Les rep résen tan ts ont affecté 
à cette reprise  les 85 m illions de dollars que le 
gouvernem ent devait verser aux  constructeurs à 
là  su ite de la ru p tu re  des con trats. Toutefois le 
vote de la C ham bre des rep résen tan ts n ’est pas 
définitif. Il doit en effet ê tre  confirm é lorsque 
les parlem en ta ires se prononceront su r l ’en 
sem ble du p ro je t financier p révoyant l’ouver
tu re  de 6,8 m illiards de dollars de crédits à deg 
titres  divers.




